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Par lettre d·u 28 juin 1967, le prészdent du Conseil, conformément à l'article 76 du 'traité, a consulté le Parlemente t. 
ropéen sur la proposztzon de la Commisszon de la C.E.E. au Consetl relative à un règlement concernant l'introducti< n 
de règles communes pour l'accès à la profession de transporteur de marchandises par route dans le domaine des tra1"
ports nationaux et internationaux et la réglementation de la capacité dans le domaine des transpo1•ts nationaux de ma v

chandises par 1·oute. 

Par lettre du 6 juillet 1967, le président du Parlement e1tropéen a chargé la commission des transports de rédiger t n 
rapport sur ce document (doc. 105jiJ7). 

La commission des transports a désigné comme rappurteur lV. jozeau-Marigné en sa ré11nion du 15 septembre 196 r. 
La comm2ssion des transports a examiné la proposûion de règlement au cours de ses réumons des 16 ;anvier, 5 et : 8 
février, 5 et 22 avrtl 19G8. 

Le présent rapport et la proposition de résolutzon y cmuenue on été adoptés le 22 avril 1968 par 11 uoix contre 3 

Étaient présents: "11"11. Postlzmnus, président, Brunhes et Richarts, vice-présidents, A pel, Boertien, Bousquet, Co11st i, 
De Clercq, De Gryse, Fellermaier, ] oz eau-JI arigné. 1\1 arengln (en remplacement de JI..!. Ferrari), 11lemmel, iff ow 
(en remplacement de J1I. Carcaterra), Gele (en remplacement de 111. Faller) et Riedel. 
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A 

La commission des transports soumet, sur la base de l'exposé des motifs ci-joint, au vote du Parlement 
européen la proposition de résolution suivante : 

Proposition de résolution 

portant avis du Parlement européen sur la proposition de la Commission de la C.E.E. 
au Conseil relative à un règlement concernant l'introduction de règles communes: 
pour l'accès à la profession de transporteur de marchandises par route dans le do
maine des transports nationaux et internationaux, la réglementation de la capacité 

dans le domai~e des transports nationaux de marchandises par route 

Le Parlement eztropéen. 

vu la proposition de la Commission de la C.E.E. au Conseil (1), 

consulté par le Conseil, conformément à l'article 75 du traité de la C.E.E. (doc. 
105/67), 

vu le rapport de sa commission des transports (doc. 25/68), 

1. Invite la Commission à faire siennes. conformément à l'alinéa 2 de l'article 
149 du traité de la C.E.E., les propositions de modification suivantes; 

2. Charge son président de transmettre le présente résolution et le rapport de 
sa_ Commission compétente au Conseil et ;{ la Commission des Communautés eu
ropéennes. 

TEXTE PROPOSÉ PAR LA COMMISSIO" DE LA C.E.E. TEXTE MODIFIÉ 

Proposition d'un règlement concernant l'introduction de règles communes pour 

- l'accès à la profession de transporteur de marchandises par route dans le domaine 
des transports nationaux et internationaux 

- la réglementation de la capacité dans le domaine des transports nationaux de 
marchandises par route 

LE CoNsEIL DE LA CoMMUNAUTÉ ÉCONOJJIQUE 

EUROPÉENNE, 

vu lP:o, clispo:-,lt;ons elu trait(· instituant la Com
munauté économique européenne, et notamment son 
article 75, 

\'U la proposition de la Commission, 

vu l'a\·is du Parlement européen, 

vu l'avis du Comité économique et social, 

considérant que l'organisation du marché des 
transports est indispensable pour atteindre les 

( 1) JO. n' 254 du 20 octobre 1967, p. 3. 

LE CONSEIL DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES, 

inchangé 
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TEXTE PROPOSt PAR LA CO~JMISSION DE L.-\ CEE. 

objectifs de la politique commune des transports, 
dont l'instauration est prévue par le traité ; 

considérant que sur le marché des transports 
de marchandises par route il existe des particulari
tés, notamment d'ordre structurel, susceptibles de 
pnwoquer des déséquilibres entre l'offre et la 
demande de transports; que pour éviter les pertur
bations qui peuvent en résulter l'organisation du 
marché doit comporter notamment une réglemen
tation de l'accès au marché; 

considérant qu'une telle réglementation visant 
à fayoriser un régime de saine concurrence doit 
permettre d'assurer un dén~loppement de la capa
cité, conforme aux exigences du marché ; 

considérant qu'il importe de prévoir l'introduc
tion de règles uniformes pom l'admission à la pro
fession de transporteur dans le domaine des trans
ports de marchandises par route. tant nationaux 
qu'internationaux, en vue d'assurer un relèvement 
du niveau professionnel du transporteur, susceptible 
de contribuer à l'assainissement du marché et à 
l'amélioration de la qualité elu seryice rendu, clans 
l'intérêt des usagers, des transporteurs et de l'écono
mie dans son ensemble : 

considérant qu'une capacité professionnelle 
adéquate permet aux transporteurs de mieux 
apprécier les situations effectives du marché et, 
par conséquent, de pratiquer une politique d'inws
tissement et une exploitation rationnelles; qu'une 
capacité financière est indispensable pour assurer 
la bonne marche de l'entreprise et que des condi
tions en matière de moralité et d'honorabilité 
permettent de donner les garanties nécessaires 
aux usagers; qu'il convient, par conséquent, que 
les règle~ en matière d'accès à la profession portent 
sur ces trois conditions ; 

considérant qu'il convient de prévoir des 
mesures de contrôle de la capacité, permettant aux 
pouvoirs publics de disposer de mo:-·ens appropriés 
pour promouvoir l'adaptation de l'offre à la de
mande ; que ces interventions doivent notamment 
contribuer à éviter une surcapacité structurelle 
et à réaliser un développement rationnel et un 
emploi optimum du transport routier ainsi qu'une 
stabilisation du marché et un niwau de vie équi
table aux transporteurs ind·~pendants et à la main
d'œuvre salariée; que ces interventions ne doivent, 
toutefois, viser ni une répartition autoritaire du 
trafic entre différents modes de transport, ni la 
protection d'un mode de transport déterminé ; 

considérant que l'établissement de règles com
munes d'accès au marché des transports à l'inté
rieur des États membres ainsi que les conditions 
de l'admission des transporteurs non résidents 
aux transports nationaux dans un État membre, 
qui complètent les règles communes arrêtées par 
ailleurs en ce qui concerne l'accès au marché des 
transports de marchandises par route entre États 
membres, constituent les premières mesures in-
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TEXTE PROPOSÉ PAR LA COMMISSlON DE LA C.E.E. 

dispensables pour réaliser progressivement l'inté
gration des transports à l'échelon communautaire; 

considérant qu'il n'est cependant pas néces
saire d'inclure clans ces règles communes certains 
transports ayant soit une faible incidence écono
mique, soit une destination particulière, ainsi que 
les services réguliers qui sont caractérisés par des 
conditions d'exercice fondamentalement diffé
rentes; 

considérant que la divergence des objectifs et 
des exigences d'ordre économique auxquels ré
pondent respectivement les transports pour compte 
d'autrui et les transports pour compte propre 
justifie l'instauration de régimes différents pour 
chacune des catégories de transport ; 

considérant qu'en yue notamment de permettre 
l'exercice d'un contrôle efficace de la capacité il 
importe de soumettre tous les services occasionnels 
pour compte d'autrui, à l'exception de ceux ef
fectués au moyen de véhicules de faible tonnage, 
au régime de l'autorisation; que pour faciliter 
l'application des mesures tendant à assainir le 
marché par une sélection des entreprises sur la 
base de critères économiques il convient de limi
ter la durée de validité des autorisations; qu'aux 
fins d'obtenir une utilisation rationnelle .de la ca
pacité il est opportun d'établir les autorisations de 
transport pour une capacité globale, en laissant 
aux transporteurs la possibilité de déterminer, en 
fonction des exigences de leurs entreprises, les 
véhicules à mettre en service sous le couvert des 
autorisations qui leur sont accordées; 

considérant que les moyens les plus appropriés 
pour assurer un développement de l'offre en fonc
tion de l'évolution de la demande de transport 
consistent à subordonner la délivrance des autori
sations de transport à un examen portant, d'une 
part, sur les besoins de capacité des entreprises et, 
d'autre part, sur les conditions d'utilisation de 
cette capacité ; 

considé1ant que, en vue de mettre en œuvre 
un contrôle efficace, qui tienne compte de l'évolu
tion globale de la demande, en ce qui concerne les 
marchés de plus grande étendue géographique 
comportant plusieurs marchés régionaux, il im
porte de sc baser en outre sur les tendances de 
l'économie ; qu'il convient, à cette fin, d'établir 
un programme indicatif tenant compte des orienta
tions de la politique économique à moyen terme et 
dans les limites duquel les autorisations doivent 
être délivrées ; 

considérant qu'il convient de répartir cette capa
cité globale ainsi déterminée entre, d'une part, 
les transporteurs exer~'ant déjà leur activité et, 
d'autre part, les transporteurs qui accèdent pour 
la première fois au marché, sur la base de critères 
favorisant la formation d'entreprises ayant une 
dimension plus rationelle ; 

TEXTE MODIFIÉ 
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TEXTE PROPOSÉ PAR LA COl\lMISSION DE LA C.E.E. 

considérant qu'il peut s'avérer opportun de 
renoncer à un contrôle de la capacité sur certains 
marchés ayant un caractère local de petite éten
due, dans lesquels des conditions satisfaisantes 
d'équilibre entre l'offre et la demande peuvent se 
réaliser sans que des interventions des pouvoirs 
publics soient nécessaires; qu'en conséquence, il 
convient de laisser aux États membres la possibili
té d'exclure les transports effectués à l'intérieur de 
ces marchés elu régime elu contrôle de la capacité ; 

considérant qu'une exonération de tout régime 
du contrôle de la capacité apparaît également justi
fiée pour les transports effectués avec des véhicules 
de faible tonnage, en raison de l'incidence réduite 
que ces transports ont sur l'équilibre du marché; 

considérant qu'il cmwient de prévoir un système 
de surveillance permanente elu marché, permettant 
de constater l'existence ou la tendance à la forma
tion de certains déséquilibres, en vue cle l'adop
tion de mesures appropriées destinées à parer ou à 
remédier à ces déséquilibres ; 

considérant que, parmi ces mesures, il com'ient 
notamment de prévoir la possibilité de surseoir, 
pendant un certain temps. à la délivrance de toute 
nouvelle autorisation de transport ; 

considt'·rant que les conditions de l'admission 
de transporteurs non résidents aux tran:o:ports 
nationaux dans un État mPmbre doivent être 
établies avant la fin de la période de transition; 
qu'il convient de réaliser cette admission par 
étapes; que l'admission à certains transports 
nationaux à la suite d'un transport international 
effectué sous le couvert. d'une autorisation commu
nautaire est susceptible de faciliter l'utilisation 
rationnelle de la capacité ; 

considérant qu'il n'est pas nécessaire de pré
voir des mesures de contrôle de la capacité en ce 
qui concerne les transports pour compte propre, 
ces transports n'étant effectués que pour des be
soins propres à l'entrepri~e ; que cette considéra
tion vaut tant pour les transports effectués au 
moyen de véhicules appartenant à l'entreprise que 
pour ceux effectués au moyen de véhicules mis 
à sa disposition exclusive pour une certaine durée ; 

considérant qu'il apparaît opportun que les 
groupements professionnels de transporteurs rou
tiers, les usagers et les organisations syndicales 
soient associés à la mise en application et au fonc
tionnement du régime ; qu'il v a lieu d'instituer à 
cet effet dans les État:; membres des organes con
sultatifs ; 

considérant que des possibilités de recours doi
nnt être garanties au:x transporteurs à l'égard des 
décisions indiyidudles prises par les autorités 
compétentes des f~tats membres chargées d'appli
quer le régime instauré ; 

considérant que pour l'accomplissement des 
tâches qui lui sont imparties dans le cadre de la 
mise en œuyre de la réglementation instaurée, 
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TEXTE PROPOSÉ PAR LA CŒ!MISSIO~ DE LA C.E.E 

la Commission doit être assistée par un organe con
sultatif composé d'experts désignés par les États 
membres; 

considérant que les }<~tats membres doivent 
pounJir prendre, à titre exceptionnel et pour remé
dier à des difficultés graves et persistantes pouvant 
résulter de l'application du régime en cause, des 
mesures dérogeant temporairement aux disposi
tions prévues ; 

considérant que pour assurer le respect des 
dispositions visées par la réglementation il y a lieu 
de prévoir certains moyens de contrôle et de sanc
tions; 

considérant que des dispositions transitoires 
doivent être introduites pour permettre aux États 
membres d'adapter leurs régimes nationaux au 
régime communautaire instauré par le présent 
règlement; 

considérant que pour uniformiser les conditions 
de mise en œuvre des règles communes instaurées 
il importe de prévoir une procédure de consultation 
communautaire pour les mesures à prendre par 
les États membres à cette fin ; 

considérant que l'objectif final des réglementa
tions communautaires en matière d'accès au marché 
doit être l'intégration communautaire des trans
ports; que, compte tenu du développement géné
ral de la politique commune des transports et des 
résultats obtenus par l'application des réglementa
tions communautaires déjà en vigueur en matière 
d'accès au marché, d'autres mesures de\Tont être 
prises progressivement pour réaliser cette intégra
tion ; qu'il convient, dans cette perspective, de 
charger la Commission d'informer périodiquement 
le Conseil de l'évolution de la situation dans ce 
domaine et de lui présenter les propositions ne
cessaires pour progresser clans la voie de cette inté
gration, 

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLE:IIENT: 

TEXTE 110DlFIÉ 

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEJ\IEXT : 

Titre I 

DÉFINITIONS ET CHAJ\IP D'APPLIC\TIOJ\ 

Article 1 

Pour l'application du présent règlement, on 
entend par: 

1) «véhicule n: soit un véhicule automobile isolé, 
soit une remorque, soit une semi-remorque, 
aptes au transport de marchandises ; 

2) <<transport de marchandise:-, par route '' : tout 
déplacement d'un véhicule affecté au transport 
de marchandises sur la voie publique aménagée 
à cet effet ; 

Article 1 

1. inchangé 

2. inchangé 
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TEXTE PROPOSf PAR LA COMMISSION DE LA C.E E 

3) «transport pour compte propre>> : tout transport 
de marchandises par route effectué par une entre
prise pour ses propres besoins, dans la mesure où 
les conditions prévues par l'article 9 dn règlement 
no 11, d1t 27 juin 1960, sont remplies; 

4) «transport pour compte d'autrui)) : tout transport 
de marchandises par route qui ne répond pas aux 
conditions prévues pour les transports pour 
compte propre ; 

.) ) «service régulier l> : tout transport pour compte 
d'autrui effectué sur une relation et selon une 
fréqztence déterminées et dans des conditions im
posées en vertu d'mz règlement d'exploitation ou 
des documents en tenant lieu, approuvés par les 
autorités compétentes des États membres; 

6) «services occasionnels)) : tout transport pour 
compte d' atdrui q1ti ne réunit pas les conditions 
dzt service ré[!.ulier. 

Article 2 

1. L'admission dC>s ressortissants des États mem
bres à la profession de transporteur de marchandises 
par route, dans les domaines des transports natio
naux et internationaux, ainsi que l'exécution, au 
moyen d'un véhicule immatriculé dans un État 
membre, de transport de marchandises par route 
à l'intérieur elu territoire d'un État membre, tant 
par les transporteurs résidents que par les trans
porteurs non résidents dans cet État membre, 
sont soumises aux clispositi()ns du présent règle
ment. 

2. Les dispositiOns des articles 37 et 38 elu présent 
règlement, relatiYes à certaines mesures de contrôle, 
sont également applicables aux transports entre les 
États membres, exécutés au moven d'un Yéhicule 
immatriculé dans un État membr~. 

Article 3 

Les dispositions du présent règlement ne s'ap
pliquent pas : 

8 

a) aux transports de marchandises par route 
effectués au moyen de : 

- véhicules qui, d'après leur type de con
struction et leur équipement, sont desti
née; au transport de personnes et qui 
sont aptes à transporter neuf personnes 
au maximum, le' conducteur compris ; 
Yéhicules agricoles tels qu'ils sont définis 
par les réglementations des États mC>m
brC>s; 
véhicules affecté:> aux transport des 
services de la police, de la gendarmerie, 

TEXTE MODIFIÉ 

3. supprimé 

4. supprimé 

5. supprimé 

6. supprimé 

Article 2 

inchangé 

Article 3 

Les dispositions elu présent règlement ne s'ai=· 
pliquent pas : 

a) aux tramports de marchandises par rout ~ 

effectués au moyen de : 

véhicules qui, d'après leur type de cons· 
truction et leur équipC>ment, sont clesti · 
nés au transport de personnes et qui 
sont aptC>s à transporter neuf personne; 
au maximum, le conducteur compris ; 
véhicules agricoles tels qu'ils sont défini; 
par les réglementations des États mem 
bres; 
Yéhicules affectés aux transports de ; 
services de la police, de la gendarmerie 



TEXTE PROPOSÉ PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

de l'armée, des pompiers ainsi que des 
services publics de l'eau, du gaz. de 
l'électricité, de la voirie, des postes, du 
télégraphe, du téléphone, de la radiodif
fusion et de la télévision ; 

- matériels de travaux publics servant à la 
construction et à l'entretien des routes, 
à l'exclusion des camions à benne bascu
lante et des citernes non répandeuses ; 

-- engins automoteurs ou remorqués ser
vant à l'élévation et au transport de 
produits de toute nature et dont la 
vitesse ne peut excéder 25 km par 
heure; 
véhicules affectés aux transports funérai
res; 

b) aux services réguliers. 

Titre II 

TEXTE MODIFIÉ 

de l'armée, des pompiers ainsi que des 
services publics de l'eau, du gaz, de 
l'électricité, de la voirie, dt:s postes, du 
télégraphe, du téléphone, de la radio
diffusion et de la télévision ; 

matériels de travaux publics servant 
seulement à la construction et à l'entre
tien des routes, à l'exclusion des camions 
à benne basculante et des citernes non 
répandeuses ; 
engins automoteurs ou remorqués ser
vant essentiellement à l'élévation et au 
transport de produits de toute nature et 
dont la vitesse ne peut excéder 25 km/par 
heure; 
véhicules affectés aux transports funé
raires; 

b) aux services réguliers, étant entendu que 
par service régulier il faut entendre tout 
transport pour compte d'autrui effectué sur 
une relation et selon une fréquence détermi
nées et dans des conditions imposées en 
vertu d'un règlement d'exploitation ou des 
documents en tenant lieu, approuvés par les 
autorités compétentes des États membres. 

CONDITIONS D'ADMISSION À LA PROFESSION DE TRANSPORTEUR DE 
MARCHANDISES PAR ROUTE DANS LES DOMAINES DES TRANSPORTS 

NATIONAUX ET INTERNATIONAUX 

Article 4 

1. Pour être admis à exercer la profession de trans
porteur de marchandises par route, le requérant 
doit satisfaire à des conditions : 

a) de moralité et d'honorabilité, 

b) de capacité financière, 

c) de capacité professionnelle. 

Dans le cas où le requérant est une pt>rsmme 
morale, les conditions visées sous a et c ci-dessus 
doi,·ent être remplies par la personne physique 
chargée de la gestion journalière de l'entreprise 
de transport. 

2. La condition de moralité et d'honorabilité 
consiste en l'absence de condamnations au chd de 
certaines infractions pénales. Les États membres 
détenninent les crimes, les délits ou les autres 
infractions de droit pénal entraînant l'interdit de 
l'accès à la profession de transporteur. 

La preuve que cette exigence est satisfaite 
résulte de la production d'un extrait du casier 

Article 4 

inchangé 
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TEXTE PROPOSÉ PAR LA CŒIMISSIO~ DE LA C.E.E. 

judiciaire ou, à défaut, d'un document équivalent 
délivré par une autorité judiciaire ou administra
tive compétente. 

3. La condition de capacité financière consiste 
dans la disponibilité de ressources financières 
nécessaires pour assurer la mise en marche et la 
bonne gestion de l'entreprise. Les États membres 
déterminent le montant du capital nécessaire à 
cet effet, en fonction de l'importance du parc des 
véhicules à mettre en seryice. 

Le prem·e que cette exigence est satisfaite ré
sulte de la production d'une attestation délinée par 
une banque, un établissement financier ou une 
autorité administrative compétente. 

4. La condition de capacité professionnelle con
siste dans la possession de compétences constatées 
par voie d'examen portant sur les matières indi
quées à l'article 5. 

La preuve de ces compétences résulte de la pro
duction d'une attestation déliHée par une autorité 
administrative compétente certifiant qu'il a été 
satisfait à cet examen. 

Article 5 

1. Pour l'admission aux transports nationaux 
dans un État membre, l'examen visé à l'article 4, 
paragraphe 4, doit permettre d'établir que le re
quérant possède une connaissance suffisante des 
réglementations relatives aux tran:>ports nationaux 
de marchandises par route dans cet État, des dis
positions spécifiques applicables à ces transports, 
notamment en matière fiscale et sociale, ainsi que 
des principes de gestion des entreprises. 

2. Pour l'admission aux transports internatio
naux, l'examen visé à l'article 4, paragraphe 4, 
doit permettre d'établir que le requérant, en plus 
des connaissances exigées en vertu du paragraphe 1 
du présent article, possède une connaissance suf
fisante : 

a) de la réglementation communautaire ainsi que 
des traités, accords et conventions internatio 
naux régissant les transports entre les États 
membres, notamment en ce qui concerne les 
tarifs, les règlements relatifs à l'utilisatwn 
technique des véhicules, et les dispositions 
fiscales, sociales et douanières ; 

b) des dispositions nationales des États membres 
en matière de transports de marchandises par 
route, notamment en ce qui concerne les règles 
auxquelles sont assujettis les transporteurs 
non résidents lors de l'exécution de tels trans
ports sur le territoire de ces États. 
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inchangé 



TEXTE PROPOSÉ P.\R LA COM1J!SSION DE LA C E.E 

Article G 

Ayant le ... , la Commission arrête, par Y oie 
de directiye, les règles communes pour l'établisse
ment des programmes d'examen Yisés à l'article 5 
du présent règlement ainsi que pour la formation 
professionnelle des transporteurs ou des dirigeants 
d'entreprise de transports chargés de la gestion 
journalière. 

Article 7 

1. En cas de décès d'une personne physique exer
çant l'activité de transporteur, l'ayant droît ou, 
en cas d'incapacité de celui-ci, son représentant 
légal, est autorise à continuer la gestion de l'entre
prise, à titre provisoire, pendant une période maxi
mum d'un an, même s'il ne satisfait pas aux con
ditions prévues à l'articlE' 4, paragraphe 1. 

2. En cas de décès de la personne physique char
gée de la gestion journalière d'une entreprise de 
transports constituée sous la forme de personne 
morale, cette entreprise peut continuer son acti
Yité, à titre provisoire, pmdant une période maxi
mum de trois mois, même si la gestion journalière de 
l'entreprise est assurée par une personne physique 
qui ne satisfait pas aux conditions prévues à l'ar
ticle 4, paragraphe 1. 

Article 8 

1. Les dispositions de l'article 4 ne sont pas ap
plicables aux pE'rsonnes physiques ou morales qui 
effectuent : 

-- des transports pour compte propre, 
- les transports visés à l'article 29. 

2. Les entreprises dE' droit public E't les administra
tions nationales de chemins de fer qui assurent des 
services de transport de marchandises par route 
sont dispensées de fournir la preuve qu'elles rem
plissent le~. conditions d'honorabilité et de moralité 
ainsi que de capacité financière visées à l'article 4. 
paragraphe 1, a et b. 

Le personnel des entreprises de droit public et 
des administrations nationales de chemins de fer, 
chargé de la gestion journalière des services de 
transport de marchandises par route exploités 
par lesdites entreprises ou administrations, doit 
satisfaire à la condition de capacité professionndle 
visée à l'article ·1. paragraphe 1, c. 
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Article fJ 

inchangé 
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1. inchangé 

2. En cas de décès de la personne physique char
gée de la gestion journalière d'une entreprise de 
transports constituée sous le forme de personne 
morale, cette entreprise peut continuer son activité, 
à titre provisoire, pendant une période maximum 
de six mois, même si la gestion journalière de 
l'entreprise est assurée par une personne physique 
qui ne satisfait pas aux conditions prévues à l'artic
le 4, paragraphe 1. 

Article 8 

inchangé 
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Titre III 

CONTRÔLE DE LA CAPACITÉ DANS LE DOMAINE DES SERVICES 
OCCASIONNELS À L'INTÉRIEUR DU TERRITOIRE D'lTK ÉTAT MEMBRE 

Section I 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 9 

1. Les services occasionnels à l'intérieur du terri
toire d'un État membre sont exécutés sous le 
couvert d'une des autorisations de transport vi
sées aux articles 15, 18 et 25, délinées par les auto
rités compétentes des États membres, dans les 
conditions prescrites en vertu du présent règlement. 

2. Les véhicules utilisés sous le couvert d'une 
autorisation de transport portent un signe distinctif 
extérieur correspondant. 

Article 10 

1. L'autorisation de transport est établie au nom 
du transporteur qui en a fait la demande. Elle doit 
permettre notamment l'identification du titulaire, 
préciser le territoire qui peut être desseryi et men
tionner la date d'expiration de sa validité. 

2. L'autorisation de transport est valable pour une 
durée de sept ans. 

Article 11 

1. L'autorisation de transport porte sur un ton
nage global de charge utile déterminé par les auto
rités compétentes des États membres dans les 
conditions fixées par le pré;;,ent règlt~ment. 

2. Le titulaire d'une autorisation de transport 
est tenu d'indiquer aux autorités compétentes, 
dans les quatre semaines suiYant la d<1:te de déliv
rance de l'autorisation, les tranches de charge utile 
dans lesquelles le tonnage global doit être éYen
tuellement subdivisé. Il obtient des certificats 
d'inscription correspondant aux tranches de charge 
utile partielles qu'il a indiquées. 

Le titulaire d'une autorisation de transport 
obtient, à sa demande et pendant toute la période 
de validité de l'autorisation, la modification des 
tranches de charge utile dans lesquelles le tonnage 
global a été subdivisé ainsi que la délinance des 
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Section I 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 9 

01. Par << service occasionnel >>, il faut entendr· ~ 
tout transport pour compte d'autrui qui ne réunit pa ; 
les conditions du service régulier tel qu'il est défin i 
à l'article 3, b. 

1. inchangé 

2. inchangé 

Article 10 

inchangé 

Article 11 

inchangé 
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certificats d'inscription correspondant à la nou
velle répartition. 

3. Le certificat d'inscription est délivré au nom 
du titulaire de l'autorisation de transport ; il est 
valable ju;;qt.'à l'expiration de la validité de cette 
dernière et ne peut être utilisé que pour un seul 
véhicule à la fois et dan,; les limites maximums de la 
charge utile pour laquelle il a été établi. 

4. Le titulaire de l'autorisation doit indiquer, dans 
dans les deux mois suivant la date de délinance des 
certificats d'inscription, les Yéhicules mis en ser
vice. Au cas où le tonnage global visé par l'autorisa
tion de transport n'est pas épuisé par le tonnage 
global en charge utile des véhicules mis en service, 
l'autorité compétente r<'·duit le tonnage global auto
risé au montant du tonnage global effectivement . . 
mis en service. 

6. La délivrance des autorisations de transport 
et des certificats d'inscription des véhicules est 
assurée par les autorités compétentes des États 
membres, conformément aux dispositions du pré
sent règlement, selon les proçéclures propres à 
chaque État membre. 

Article 12 

En cas de transfert de propriété par succession, 
de tout ou partie du parc des véhicules couverts par 
une autorisation de transport, les autorités compé
tentes transfèrent, à la demande des ayants droit, 
l'autorisation de transport, pour tout ou partie 
du tonnage autorisé, et proportionnellement au 
tonnage des véhicules transférés, au nom du ou 
des nouveaux propriétaires du ou des véhicules 
transférés. 

Section II 

RÉPARTITION PAR CATÉGORIES DE TRANSPORT 

Article ] 3 

Pour les services occasionnels sont distinguées 
le~ catégories de transport suivantes : 

a) Transports exécutés à l'intérieur d'une zone, 
ci-après dénommée " zone A ''. délimitée en fonc
tion d'une subdivision de son territoire à laquelle 
chaque État membre procède en tenant compte 
de son organisation administrative, de ses parti
cularités géographiques et de sa structure éco
nomique. 

Chaque zone est inscrite dans un cercle d'un 
rayon maximum de 200 km. Elle a une super
ficie minimum de 7.500 km2 ou couvre l'éten-

TEXTE MODIFIÉ 

Article 12 

inchangé 

Section II 

RÉPARTITIO;:.;- PAR CATÉGORIES DE TRANSPORT 

Article 13 

inchangé 
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due du territoire d'un État membre lorsque 
cette étendue t>o;t inférieure à la susdite super
ficie minimum. 

b) Transports effectués à l'intérieur d'une zone, 
ci-après dénommée ,. zone R >>, délimitée par 
les frontières d'un État membre dont la 
superficie est subdiYisée en plusieurs zones A. 

Article 1± 

1. A la demande d'un État membre et après con
sultation des autres États membres, la Commission 
peut autoriser cet État m<,mbre, par dérogation 
aux dispositions de l'article 13, a, dans des cas 
spécifiques, à dépasser la limite du rayon de 200 
km ou à réduire la supencit minimum de 7.500 
km2 ainsi qu'à superposer partiellement certaines 
zones contiguës. 

2. Les États membres peuyent prévoir, dans les 
conditions prescrites en vertu de l'article 25, des 
régimes particuliers pour les transports effectués à 
courte distance. 

Section III 

TRAKSPORTS EN ZONE A 

Article 15 

Les seryices occasionnels en zone A sont exécu
tés sous le couvert d'une ''autorisation de trans
port en zone A» habilitant le titulaire à effectuer 
des transports de marchandises par route à l'inté
rieur des limites d'une zone A déterminée. 

Article 16 

1. Une autorisa ti on de transport en zone A à 
titre de premier accès à cette zone est délivrée sur 
la base d'un examen, par les autorités compétentes 
des États membres, des besoins de transport que 
le requérant déclare être appelé à satisfaire au 
moyen de la capacité demandée. 

2. Le requérant est tenu de fournir aux autorités 
compétentes les renseignements concernant: 

a) les prestations de transport en Yéhicules par 
km qu'il compte effectuer pendant la première 
année de son activité en zone A, au moyen de 
la capacité demandée ; 

b) les recette~ qu'il compte réaliser pendant la pé
riode et au moyen de la capacité visée sous a. 
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Article 14 

inchangé 

Sechon III 
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3. Le requérant est tenu de justifier les renseigne
ments Yisés au paragraphe 2 par la production 
de tout document approprié émanant notamment 
des chargeurs et portant sur la nature et le ton
nage des marchandises à transporter, les relations 
et les distances moyennes à desservir ainsi que les 
prix à appliquer. 

4. Les autorités compétentes délivrent l'autorisa
tion visée au paragraphe 1 lorsque les prestations 
et les prix de transport indiqués par le requérant, 
en wrtu des dispositions du paragraphe 2, sont 
susceptibles d'assurer une utilisation rationnelle et 
économique de la capacité demandéE'. Sans pré
judicE' de l'application des dispositions de l'article 
23, cettE' condition est remplie lorsque les presta
tions de transport E't les recettes prévues sont éga
les ou supérieures respectiyemellt aux prE'stations 
types et aux coùts types visés à l'article 22. 

5. Les f=tats mE'mbres peuwnt instaurer une limi
tation du tonnage global de charge utile pour les 
autorisations à délivrer à chaque requérant à 
titre de premier accès. 

~-\ r t i c l e 1 7 . 

1. Une autorisation de transport en zone A, à 
titre d'extension de la capacité déjà autorisée 
pour cette zonE'. est délinée sur la base d'un exa
men par les autorités compétentes des États mem
bres: 

a) des prestations de transport en véhicules par 
km effectuées annuellement, pendant la période 
de deux ans précédant la date de la demande, 
au moyen de la capacité autorisée en zone A; 

b) des recettes réalisées pendant la période et au 
moyen de la capacité visée sous a ; 

c) des nouYeaux bE'soins de transport indiqués 
par le requérant. 

2. Le requérant est tenu de fournir les renseigne
ments concernant les éléments visés au paragraphe 
1 et de les justifier par la production : 

a) d'un extrait du compte rendu des transports 
visé à l'article 37, 

b) d'un extrait de la comptabilité de l'entreprise, 

c) des documents visés à l'article 16, paragraphe 3. 

3. Sans préjudice de l'aplication des dispositions 
de l'article 23, l'extension de la capacité est accor
dée par les autorités compétentes lorsque : 

a) les prestations de transport effectuées et les 
recettes réalisées au moyen de la capacité auto
risée sont égales ou supérieures respective-

TEXTE liiODIFIÉ 

Article 17 
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ment aux prestation~ types et aux coûts 
types Yisés à l'article ~2 ; 

b) les prestations de tran;-,port d les prix indiqués 
par le requérant, pour justifier les be:,uins de 
transports nouyeaux, sont su~cepüble~ d'assu
rer une utilisation ratim111elle et économique 
de la capacité demandée, confnrmé·ment aux 
conditions visées à l'article Hi, paragraphe 4. 

4. L'octroi d'une extt>nsion de la capacité entraîne 
la délinance d'une nouvelle autorisation, valable 
pour la période ùsée à l'article 10, paragraphe 2, 
et portant sur un tonnage global égal à la somme de 
la capacité dont le requérant disposait et de la 
capacité supplémentaire qm lui a été octroyée. 

Sechon I\~ 

TRAN;.,PORTS EN ZOXE B 

Article 1t' 

Les seryices occasionnels en zone B sont exécu
tés sous le com·ert d'une ,, autorisation de transport 
en zone B n habilitant le titulaire à effectuer des 
transports de marchandises par routt' t>ntre les 
différentes zones A d'un État membre et à l'inté
rieur de ces zones. 

Article 19 

l. Chaque État membre inté·ressé établit, après 
consultation de la Commission, un programme indi
catif de déwloppement de la capacité en zone B 
en tenant compte : 

a) des orientations contenues clans le programme 
de politique économique ~1. moyen terme et des 
études prospectiyes effectuées comformément à 
l'article 2 de la décision du Conseil du 15 avril 
1964 (1 ), créant un Comité de politique écono
mique à moyen tnme ; 

b) de l'é,·olution préYisibk de la clP-mande, compte 
tenu notamment du déYdoppement de la pro
dudion indu,.,tridle d agricole d de~ modifica
tions structurelles de la demandL· ; 

c) du déYeloppement de l'infra:;tructure routière. 

2. Le programme mdicatif Yisé au parZ~graphe 1 
e~t établi pour une pé·riode dt• cinq ans et pour la 
première fuis ayant l'expira ti on de la pt'·riocle de 
transition Yisée J. l'article 42 du présent règleme1ü. 

( 1) J. 0, n" 6-1: du ~~ d\ ni 19il..J. 

l() 
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Section IY 

TRANSPORTS EN ZONE B 

Article 18 

inchangé 

Article lU 

l. Chaque État membre intéressé établit, apn ·s 
consultation de la Commission, un programn e 
indicatif de cléwloppement de la capacité en zm e 
B en tenant compte particulièrement : 

a) inchangé 

b) inchangé 

c) inchangé 
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Il fait l'objet de renswns annuelles; le cas 
échéant, il est réajusté en fonc;tion de la situation 
effectin· du marché et :--ur la ba~e de;; critères 
visés au paragraphe 2 de l'article 26. 

3. Sur la hase des indications fournies par le pro
gramme indicatif, établi conformément aux disposi
tions des paragraphes 1 et 2, chaque État membre 
fixe annuellement le yulume de la capacité globale 
estimée nécessaire pr mr satisfaire les besoins de 
tran~purt, notamment de transpnrt routier, et dé
termine, en tenant compte de la capacité sur le 
man·hr tt ck·s prestations de tran:o.purt préYisibles 
il. effectuer par le" transporteurs non résidents en 
applicatillll elu titre I\', le Yolumc de la capacité 
de char;;e utJle ~npplènll'ntairc 2. aclmdtn·, le cac; 
écht.'·ant, sur le m;c,rclu'. 

<'dk fi,~tcrminCJ.tinn fait l'objet d'une pubhca
tlon officielle dans chaque État memhre et t'O't l'<JJn

muniqnL'P ~- la Commission d aux autre:-, FJats 
meml)rf'~ 

'\rticll' :JO 

l. l'nL' auturi:-,atwn de transport en zone B, ?t 
titre cle prunier acc0c, à crti.e zone ou d'extensilln 
de la capacit" autorisél' punr cette zune, est clélin·t·e 
par k:, autorités comprtentcs des États mr>ml)re,., 
Ùans [c>:,. limitfs elu YlllUme de la capacit{o 0.Upplé
lllelltairt· Yi~r'·t· ~\ L1rtick Hl, par:1graphe ;), et con
form{·ment aux di,positions du pré·sl'nt article. 

:.l. Le" États membres répartis.~ent le Yolume rle la 
capacité suppkn1l'ntaire visée à l'article Hl, para
graphe :~, f•n deux parties, concernant respcctiYe
meni. le:-; catégories suiYmltes : 

a) requérants qui demandent la clélinanct" d\nw 
autorisatwn en zone B, à titre de premier accès 
à cette Zl me, sam ayoir exercé préalablement l'ac
ti\·ité dt> tran'iporteur ou qui, étant titulaires 
d'une c1uturisatiun en zone A, n'n1lt pas fait 
usage rle la facultt.'· qui leur est accordév en 
yertu de:. dispositions elu paragraphe f, ; 

b) requérant:-; qui demandent la clélinance d'une 
autorisation de transport i titre d'extension cle 
la capacitL· déjà autorisée en zone B ou qui, 
étant titulaires d'une autorisation en zone A, 
demandent la déJiyrance d'mw autorisation de 
transport en zone B à titre de premier accè,; 
à cette zone et ont fourni et justifié les renseigne
ments concernant leur activité de transporteur~ 
en zone A, conformément aux dispositions elu 
paragraphe 5. 

La répartition du yolume de la capacité supplé
mentaire entre le~ deux catégories de requérants 
est effectuée par les État~ membres en tenant 
compte de la situation du marché et dan~ le but 
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d'améliorer la structure de la profession par un 
déyeloppement des dimensions des entreprises. 

3. Les requérants visés au paragraphe 2, a et b, 
sont tenus de fournir aux autorités compétentes 
les renseignements concernant : 

a) les prestations de transport en véhicules par 
km qu'ils comptent effectuer pendant la première 
année de leur activité en zone B, au moyen de 
la capacité demandée ; 

b) les recettes qu'ils comptent réaliser pendant la 
période et au moyen de la capacité visée sous 
a. 

Ils sont tenus de justifier les renseignements 
visés sous a et b conformément aux dispositions 
de l'article 16, paragraphe 3. 

4. Les requérants qui demandent la délivrance 
d'une autorisation de transport en zone B, à titre 
d'extension de la capacité dejà autorisée en cette 
zone, sont tenus de fournir aux autorités compé
tentes des États membres, outre les éléments visés 
au paragraphe 3, les renseignements concernant 
les prest a ti ons de transport effectuées et les recettes 
brutes réalisées pendant la période de deux ans 
précédant la date de la demande, au moyen de la 
capacité déjà autorisée en zone B, et de les justifier 
par la production des documents visés à l'article 17, 
paragraphe 2, a et b. 

5. Les requérants qui demandent la délivrance d'une 
autorisation de transport en zone B, à titre de 
premier accès à cette zone, et qui ont exercé une 
acti\'ité de transporteur en zone A, ont la faculté 
de se soumettre à un examen concernant leur actiYi
té de transporteur en zone A. 

Dans le cas où ils font usage de cette faculté, 
ils sont tenus de fournir aux autorités compétentes 
des États membres, outre les éléments Yisés au 
paragraphe 3, les renseignements concernant les 
éléments visés à l'article 17, paragraphe 1, a et b, 
et de les justifier par la production des documents 
visés à l'article 17, paragraphe 2, a et b. 

6. Les prestations de transport et les recettes bru
tes indiquées par les requérants conformément 
aux dispositions des paragraphes 3 à 5 sont com
parées par les autorités compétentes des États 
membres respectivement avec le:::: prestations 
types et les coûts types visés à l'article 22. 

7. Le classement des requérants, pour chacune des 
catégories visées respectiYement au paragraphe 
2, a et b, est effectué sur la base d'un nombre in
dice qui leur est attribué en fonction du pourcen
tage de l'excédent des prestations de transport 
effectuées ou prévues, par rapport aux prestations 
types visées à l'article 22. 
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8. Sans préjudice de l'application des dispositions 
de l'article 23, ne sont pris en considération pour le 
classement visé au paragraphe 7 que les requérants 
dont les prestations en véhicules par km et les 
recettes sont égales ou supérieures respectivement 
aux prestations types et aux cotîts types visés à 
l'article 22. 

Section Y 

DISPOSITIONS CŒ\IMUNES AUX TRANSPORTS 
EN ZONE A ET ÈN ZONE B 

Article 21 

1. Une autorisation de transport, en zone A ou 
en zone B, à titre de renouvellement d'une autorisa
tion respectivement pour la zone A ou pour la 
zone B, est délivrée sur la base d'un examen par 
les autorités compétentes des États membres : 

a) des prestations de transport en véhicules par 
km, effectuées annuellement pendant la période 
de deux ans précédant la date de la demande, 
au moyen de la capacité dèjà autorisée respec
tivement en zone A ou en zone B ; 

b) des recettes réalisées pendant la période et au 
moyen de la capacité visée sous a. 

2. La demande de renouvellement doit être 
introduite auprès des autorités compétentes des 
États membres au moins six mois avant l'expira
tion de l'autorisation. 

Le requérant est tenu de fournir les renseigne
ments concernant les éléments visés au paragraphe 
1, a et b, et de les justifier par la production des 
documents visés à l'article 17, paragraphe 2, a et 
b. 

3. Sans préjudice de l'application des dispositions 
de l'article 23, le renouvellement de l'autorisation 
est accordé par les autorités compétentes lorsque 
les prestations de transport effectuées et les recet
tes réalisées au moyen de la capacité déjà autorisée 
sont égales ou supérieures respectivement aux 
prestations types et aux coûts types visés à l'ar
ticle 22. 

4. Dans le cas où le requérant a augmenté la 
capacité autorisée par suite d'un transfert partiel 
ou total d'une autorisation de transport en vertu 
des dispositions prévues à l'article 12, les autorités 
compétentes procèdent au remplacement simulta
né des deux autorisations par une nouvelle autori
sation portant sur un tonnage global égal à la 
somme de la capacité dont le requérant dispose 
déjà et de la capacité transférée. 

TEXTE MODIFIÉ 

Sechon V 

DISPOSITIONS COM~IUNES AUX TRANSPORTS 
EN ZONE A ET EN ZONE B 

Art i c 1 e 21 

1. iLchangé 

2. inchangé 

3. Sans préjudice de l'application des dispositions 
de l'article 23, le renouvellement de l'autorisation 
doit être accordé par les autorités compétentes 
lorsque les prestations de transport effectuées et 
les recettes réalisées au moyen de la capacité déjà 
autorisée sont égales ou supérieures respectivement 
aux prestations types et aux coûts types visés à 
l'article 22. 

4. inchangé 
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La validité dt· cette nounlle autorisation est 
limitée à la date d'expiration la plus rapprocht·e de 
l'une des deux autorisations remplacées; elle a 
une durée minimum de deux ans. 

Article :22 

l. Les États membres établissent les prestations 
types et les coûts types Yisés aux articles 16, 17, 20 
ct 21, sous forme de barème~ par catégories de Yéhi
cules. class(.:; en fonction de la portée en charge 
utile et de leur~ cCJ.ractéristiques techniques ainsi 
que par tr:mr:hes de Yéhicules par km. Les barèmes 
sont ctifférencié~ par zone uu groupe de zones et 
sont réyisés annuellement. 

Les États meml>rcs CDiillilc!llliJ!It'Jzt ces barèmes â 
la ('ommisswn. Celle-n peut procéder:\ une consul
tation des États membE·s en yue dP promc,nYclir 
l' harmom~a ti on Ùl'~ mudah té;-; rl' a pphca tic m dP:> 
rbposition~ elu paragrapbe :.l. 

2. Les prestations types :,ont déterminée~ Pn tc
nant compte des prP:-,tatiun'=' mo_'>·ennes effectut.'>es 
annuellement p:lr t.\'PP de yC•hicnlc ain,.,i que de:, 
caractéristique:, gC·ograplnques et économiques de:, 
zones intére:o::,ée~ d de la situation elu marché·. 

Les coûts t_\·pe:; sont clétnminés en tenant compte 
de la rno,·enne de:, coùt~ JlXl'S et vanahles par 
type de v~hicuk con~idér~. ,. compris l'amortisse
ment et la rémunération du capitalmYeo.ti dan~ le 
ma té riel de transport 

:\ r t i c le :2 :3 

l. La déli\Tance d'une ?uton~.ation cc tJtrP rle 
premiE'r acc(•s en Lone A ou en zone B ou à titre 
de renom·ellemcnt ou d'e.\:ten;-;ion d'une capacité 
déjà autorisée en zone.\ un L'n :wne B est subordon
née, sur demande des entreprise::. intl~n:::,sées ou si 
les autorité,; compètente::- l'estiment ju:;tifié. à un 
examPn c:omplé·ment:üre pcr ce!lc~-ci portant n·:,lwc
tivenwnt : 

a) en cas de premier acrt.,o: .. sur les recettes llUt' le 
requérant compte réaliser prndant !a première 
année de son actintt- en zo11e :\ r1u en zone B 
au mo,·cn de la capacité demandée ct sur ks 
coùts ~-(cb qui résulteraient des prestations 
qu'il compte f.ffectuer pendant la période et 
au moven de la capaCité su:o,yisée~, compte tenu 
notam;.:nent cle l'organisation de son explmta
tion et de la structure des traflc:> ; 

b) en cas de renouwllement. sur la rentabilité de 
l'entreprise elu requérant, ~ur la base des recettes 
et des coùts effectifs de l'entreprise pendant la 
période de deux ans précédant la demande ; 
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Article 22 

1. Les États membres établissent, après consulta· 
tion de la Commission, les prestations types et le , 
coùts types vist·s aux articles lfi, 17, 20 et 21 
sous forme de barèmes par catégories de yéhicules 
classés en fonction ùe la portée en charge utile e 
de leurs caractéristi!Jues techniques ainsi que pa 
tranchl's de n'hicules par km. Les barèmes su111 
différencié8 par zone ou groupe de zonl'S et "On1 
réYist.'·:o annut'llement. 

La Comnüssion peut procéder ~t une consulta 
tion de:> États membres en \'Ue de prmnouYoir l'har 
monisation des rr;oclalités d'application des dispo
sitions du paragraphe 2. 

:2. inchangé 

Article 23 

mchangé 
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c) en cas d'extension de la capacité déjà autorisée, 
sur la rentabilité de l'entreprise du requérant 
et sur les nouveaux besoins de transport indi
qués par le requérant, conformément aux clis
positions Yisées respectivement sous b et a. 

2. Pour autant qu'il est fait application de la 
disposition du paragraphe 1. le requérant est tenu : 

a) en cas de premier accès, de fournir aux autorités 
compétentes, en plus des éléments yisés à l'article 
11\, paragraphe 3, tous renseignements con
cernant la divergence des coùts préyus par rap
port aux coûts types et de les justifier par des 
documents appropriés portant notamment sur 
l'organisation de son exploitation et la structure 
des trafics ; 

b) en cas de renoun·llenwnt de l'autorisation, de 
fournir aux autorités compétentes, en plus des 
éléments Yisés à l'article 1 7. paragraphe 2. a 
et b, tous renseignements concernant les coùt:; 
effectifs de son entreprise et de les justifier par 
la production d'extraits de la comptahilitt• ; 

c) en cas d'extension de la ca paclté, de fnurnir les 
renseignements concernant l'utili~ation de la 
capacité autorisée ainsi que les nouyeanx be
:;oins de transport, conformément aux disposi
tions visées respectivement son:; b et a et de 
les justifier par la production des documents 
prt'\'US par les mêmes dispositions. 

Une autorisation il titre de premier accL'S, de 
renouYellement ou d'extensiOn de la capacitl· déjà 
autorisée en zone A ou en zonl' B est accordée par 
les autorités compétl'ntl's chms ks conditions 
prescrites respectin:ment en yertu des article~ lG, 
17. 20 et :H. su us ré:'>erw que la référenn· aux 
coùt" i. .\'Pt'S Yi~és par ces rllspo:,itinns soit remplacée: 

pour autant qu'elle cor.cernc les nouveaux 
besoins de transports, par la réfén·nct' aux 
coûts réels pré,·m par !..=- requérant ; 

pour autant qu'elle concerne la capacité déjà 
autorisée. par la rt'férence aux coùts effectifs 
rle l'entreprise. 

Les coùb réeb prén1~ et les coùts effectifs 
comprennent l'amortissement et la rémunération 
du capital irwesti dans le maténel de transport. 

Sur la bast' du résultat rles examens ~ffectués 
conformément aux dispositions des sections III 
et ·v elu présent titre, lt>s autorités cnmpétEiües 
des États membres fixent la capacité de charge 
utile globale à accorder au requérant. Elles peuwnt 
réduire le \'Olume de capacité de charge utile de
mandé. en vue de l'adapter aux besoins réels de 
l'entreprise. 

TEXTE li!OD!FIÉ 

Article 24 

inchangé 
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Section VI 

TRANSPORTS A COURTE DISTANCE 

Article 25 

1. Les États membres peuvent exonérer des 
dispositions des sections II à V du présent titre 
les seryices occasionnels effectués dans un rayon 
maximum de 50 km autour du centre de la com
mune où se trouve le lieu d'exploitation de l'entre
prise de transport. 

2. Sans préjudice des disposition;;, de l'article 27, 
une (( autorisation de transport à courte distance )) 
est délivrée, pour les transports visés au paragra
phe 1, à toute personne physique ou morale qui en 
fait la demande et qui remplit les conditions d'ad
mission à la profession visées à l'article 4. 

Section VII 

SURVEILLANCE DU MARCHÉ 

Article 26 

1. Les États membres prennent les dispositions 
nécessaires pour mettre en œuvre une surveillance 
des marchés des transports visés aux sections III 
à VI du présent titre. 

2. La surveillance des marchés vises au paragra
phe 1 a un caractère permanent. Elle porte notam
ment sur: 

a) la tendance générale de l'éYolution des prix de 
transport de marchandises par route, notam
ment de ceux qui s'écartent des tarifs à four
chettes, tant obligatoires que de référence, 
fixés en vertu du règlement du Conseil n° ... 
du ... (1); 

b) le degré moyen d'utili~ation de la capacité 
disponible, tel qu'il résulte de l'exploitation 
des comptes rendus des transports Yisés à 
l'article 37 ; 

c) la situation économique générale des entrepri
ses de transport, en tenant compte notamment 
des résultats généraux des examens auxquels les 
autorités compétentes des États membres pro
cèdent en vue de la délivrance des autorisations 
ainsi que des entreprises qui ont été déclarées 
en état de faillite ou qui ont cessé leur actiyité. 

(1) J.O. n° ... du ..•. 
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Section VI 

TRANSPORTS A COURTE DISTANCE 

Article 25 

inchangé 

Section VII 

SURVEILLANCE DU MARCHÉ 

Art i cl e 2 6 (1) 

(1) (A revoir d. la Jum1ère des déciswns qui vont étre prises pour la mise en 
œuvre des conclusions dr b session du Conse1l des mmistres des transports 
des 13 et 14 décembre 1967 ) 
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3. Les autorités compétentes des États membres 
apprécient les éléments visés au paragraphe 2 en se 
référant à une période écoulée d'au moins un an et 
en tenant compte de l'éYolution prévisible de la 
demande de transport et de ses modifications struc
turelles. 

Article 27 

l. Au cas où, sur la base des critères visés à l'ar
ticle 26, paragraphe 2, un État membre constate 
la formation ou l'existence d'une capacité excé
dentaire par rapport aux besoins de transport, 
notamment de transpm t routier, susceptible d'en
traîner des perturbations graves et persistantes du 
marché, il peut. pour la période nécessaire au ré
tablissement d'une situation normale sur le marché 
en ce qui concerne l'équilibre entre l'offre et la 
demande de transport de marchandises par route, 
surseoir à la délivrance de toute autorisation de 
transport à titre de premier accès ou d'extension 
de la capacité. 

:l. Les États membres informent la Commission 
et les autres États membres des mesures prises 
en vertu du paragraphe 1. Ces mesmes font l'objet 
d'une publication officielle de la part de l'État 
membre intéressé. 

Article 28 

Les États membres procèdent trimestriellement 
à la publication officielle du nombre des autorisa
tions délivrées pour les diverses catégories de 
transport, du tonnage global en charge utile cou
vert par ces autorisations. ainsi que du nombre 
des demandes d'autorisation introduites et du 
tonnage global en charge utile faisant l'objet de 
ces demandes. 

Section YIII 

TRANSPORTS PAR VÉHICULES DE FAIBLE TONNAGE 

Article 29 

1. Les services occasionnels effectués au moyen de 
véhicules dont la charge utile ne dépasse· pas 3 
tonnes ne sont pas soumis aux dispositions des 
sections I à VII du présent titre et de l'article 37. 

2. Les véhicules visés au paragraphe 1 peuvent 
librement effectuer tout transport de marchandises 
sur l'ensemble du territoire de l'État membre dans 
lequel ils sont immatriculés. 

TEXTE }!ODIFIÉ 

Article 27 

inchangé 

Article 28 

inchangé 

Section VIII 

TRANSPORTS PAR VÉHICULES DE FAIBLE TONNAGE 

Article 29 

inchangé 
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Titre IV 

ADJ\IISSION DE TRANSPORTE1JRS NON l{ÉSIDENTS AUX TR\NSPORTS 
OCC'I.SIO::--n•ŒLS A L'IKTÉHIEllR DU TERRITOIRE D'FI'\ ÉTAT :\Œ:\IBRE 

Article 30 

l. lTne autorisation communautaire accordée con
formément à l'article 2 du règlement du Conseil 
no ... du ... (1), relatif à la constitution d'un con
tingent communautaire et à l'adaptation des con
tingents bilatéraux pour les transports de marchan
dises par route effectués entre États membres, 
habilite son titulaire à exécuter, awc le même 
,-éhicule, à l'issue d'un transport à cle:,tination d'un 
État membre dont il n'est pas résident, un trans
port à l'intérieur de cet État membre. 

2. Les lieux de départ et de destination du trans
port à l'intérieur de l'État membre, Yisé au para
graphe l, doiyent être situés sur un itinéraire entre 
le lieu de destination du transport international 
originaire et une frontière de sortie dudit Ftat 
membre. 

Art i c 1 t' 3 l 

l. Après un délai d'un an à compter de la date 
cl' entrée en Yigm~ur du présent règlement, une auto
risation communautaire habilite ~on titulaire à 
exécuter, ayec le même ,-éhicule, à l'is;o;ue d'un 
transport yisé à l'article 30, paragraphe l, un deu
xième transport à l'intérieur du même État mem
bre. 

2. Les lieux de départ et de de~tinatiun de CL' deu
xiènw transpnrt à l'intérieur cl'un État membre, 
Yist· au paragraphe 1, (loi\·ent être situé~ sur un 
itinéraire entre lf' lieu de dt'stination du premier 
tran;o;pm t à l'intl:ncur cle cet État membre et un<" 
fnmtiè·re de ,;ortie duclit ttat nKmbre. 

Ti t r '" \' 

Article 30 

inchangé 

Article :31 

inchangé 

THANSPORTS POUR COMPTE PEOPRE 

Article 32 

1. Les tramports pour compte propre à l'intérieur 
elu territoire d'un État mt'mbre sont exécutés sous 

(') ].O. n' ... du .... 
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"~ r tic 1 e 3 :2 

01. Par << transport pour compte propre >>, il fau 
entendre tout transport de marchandises par rouh 
effectué par une entreprise pour ses propres besoins 
dans la mesure où les conditions prévues par l'arti· 
de 9 du règlement n° 11, du 27 juin 1960, sont rem· 
plies. 

l. inchangé 
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le couwrt d'une «attestation de transport)), habi
litant son titulaire à effectuer de tels transports sur 
l'ensemble du territoire de l'État membre qui l'a 
délivrée. 

2. Sont assimilés aux transports nses au para
graphe 1, les transports de marchandises par route 
effectués par une personne physique ou morale au 
moyen d'un véhicule mis à sa disposition exclusive 
pour une durée d'au moins un an, dans la mesure 
où ces transports satisfont aux conditions fixées 
aux troisième, quatrième et cinquième alinéas dt> 
l'article \) du règlement n° 11 du Conseil du 27 juin 
1 0GO concernant la suppression des discrimma tio11s 
en matière de prix et conditions de transport (1). 

3. L'attestation de transport e;;;t déliHée pour un 
\'l-hicule déterminé au nom de la persomw phy
sique ou morale titulaire de l'entreprise dans l'inté
rêt de laquelle les transports sont effectués. Elle 
est incessible. 

~-\.u cas où les autorités compétentes constatent 
que le ümnage global de charge utile pour l'ensemble 
de,, véhicules circulant ou destinés à circuler sous 
c<>unrt de l'attestation demandèe e;;;t en dispropor
tion manifeste avec les exigences de l'entrepri~e du 
requérant, considérées sous l'angle à la fois de 
l'approvisionnement Pt de la production, elles 
peuvent reit>ter la demande. 

+. L'attP='tation de transpr:rt est délinée à titrP 
permanent. Elle est restituée aux autontés compé
tentes lorsque le vC·hicule n'est plus affecté aux 
transports visés aux paragraphes 1 et 2. 

Article 33 

1. Les Ydlicules utili::,és sous le couvert d'une 
attestation de transport ne pem·c·nt être affectés 
au transport pour cumpte d'autrui, ni être donnés 
en location. 

2. Les z•élziwles utilisés sous le couvert d'une 
attestation de transport doù•ent porter 1111 signe dis
tinctzj cxtériem correspondant. 

(') J.O. n" 52 du 16 aoùt 1960. 

TJ:XTE l\IODIFIÉ 

2. inchangé 

2 bis. Les véhicules utilisés sous le couvert d'une 
attestation de transport doivent porter un signe 
distinctif extérieur correspondant. 

3. inchangé 

3 bis. Au cas où un État membre fait usage des 
dispositions prévues à l'article 27, paragraphe 1, 
il peut également surseoir totalement ou en partie 
à la délivrance << d'attestation de transport >> 

pendant la même période. 

4. L'a tt t'station de transport est délinée à titre 
permanent. Elle doit être restituée par le proprié
taire de l'entreprise aux autorités compétentes 
lorsque le véhicule n'est plus affecté aux tran:-;porb 
pour compte propre. 

Article 33 

1. inchangé 

2. supprimé 
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Article 34 

Les transports pour compte propre, effectués 
au moyen de véhicules ne dépassant pas 3 tonnes 
de charge utile, ne sont pas soumis aux dispositions 
du présent titre. Ils peuvent être effectués libre
ment sur tout le territoire de l'État membre dans 
lequel les véhicules sont immatriculés. 

Article 3! 

inchangé 

A r t i c 1 e 34 bis 

Les États membres procèdent annuellement à la 
publication officielle du nombre d'attestations ,[e 
transport délivrées ou retirées, du tonnage glob :tl 
en charge utile couvert par ces attestations, air si 
que du nombre de demandes d'attestations intr J

duites et du tonnage global en charge utile faisa lt 
l'objet de ces demandes. 

Titre YI 

ORGANES CONSULTATIFS 

Article 35 

1. Les États membres instituent une «Commission 
consultative nationale des transports routiers)) et, 
le cas échéant, si leur territoire est subdivisé en 
plusieurs zones A, des "commissions consultatives 
régionales des transports routiers "· 

2. Les commissions consultatives visées au para
graphe 1 sont composées de représentants des ad
ministrations publiques intéressées, des groupe
ments professionnels des transporteurs routiers, 
des usagers et des organisa ti ons syndicales les 
plus représentatives des trayailleurs des transports 
routiers. 

3. Préalablement à toute mesure qu'ils arrêtent 
en application des dispositions des articles Hl, 20, 
paragraphe 2, 22, 23, paragraphe 1, et 27, para
graphe 1, les États membres consultent respectiYe
ment la commission nationale ou la commission 
régionale compétente, selon que la mesure est des
tinée à s'appliquer à l'ensemble du territoire natio
nal ou à l'une des zones .A dans lesquelles leur terri
toire est subdivisé. 

Article 36 

Le Comité de suryeillance du marché des tram
ports, institué en nrtu du règlement du Conseil 

(') J.O. n° ... du .... 
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Article 3fJ 

1. inchangé 

2. Les ccmmissions consultatives visées au par l
graphe 1 sont composées de représentants nomm ~s 
par les États membres sur désignation des admini s
trations publiques intéressées, des groupemen :s 
professionnels, des tn~nsporteurs routiers, d ~s 
usagers et des organisations syndicales les pl1 ts 
représentatives des travailleurs des transpor :s 
routiers. 

3. inchangé 

Article :)f) 

inchangé 
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n° ... du ... , relatif à l'instauration d'un système 
de tarifs à fourchettes applicables aux transports 
de marchandises par chemin de fer, par route et 
par yoie navigable (1), formule, à la demande de la 
Commission de la C.E.E., des avis consultatifs sur 
les questions que soulève l'exécution du présent 
règlement. Le Comité de surveillance adresse à la 
Commission toutes suggestions qui lui paraissent 
utiles pour l'application ou la modification des 
dispositions du présent règlement. 

Titre VII 

CONTRÔLE ET SANCTIONS 

Article 37 

l. Sans préjudice des dispositions de l'article 5 
du règlement du Conseil n° ... du ... , relatif à la 
constitution d'un contingent communautaire et à 
l'adaptation des contingents bilatéraux pour les 
transports de marchandises par route effectués 
entre États membres (1), les transports de marchan
dises par route entre États membres ou à l'intérieur 
d'un État membre, exécutés au moyen d'un Yéhi
cule immatriculé dans un État membre. à l'excep
tion de ceux visés à l'article 29, doiYent, aux fins 
de contrôle et dans un but statistique, être inscrits 
sur un compte rendu des transports établi pour 
chaque véhicule. · 

Le compte rendu des transports comporte les 
renseignements suivants : 

- désignation du véhicule utilisé, 

- désignation du lieu de chargement et de déchar-
gement, 

- dates et heures de départ du lieu dt:> chargement 
et d'arrivée au lieu de déchargement, 

- distance parcourue en charge et à vide, 

- tonnage et nature des marchandises transportées. 

Ce compte rendu des transpmts remplace les 
documents de contrôle similaires déjà existants. 

2. Les transporteurs sont tenus de founir mensuel
lement aux autorités compétentes des États mem
bres les renseignements portés sur les comptes 
rendus des transports relatifs à leurs véhicules. 

Ces renseignements ne peuvent être utilisés que 
dans un but statistique. Il est i11te1dit de les 
utiliser dans un but fiscal et de les communiquer 
à des tiers. 

(1) J.O. 11° •• du . 

TEXTE i\IODIFIÉ 

Article 37 

inchangé 
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A.rticle 38 

Les certificats d'inscription par véhicule et les 
attestations de transport délivrés respectiwment 
en vertu des dispositions des articles ll, para
graphe 2, et 32, paragraphe 1, le compte rendu 
des transports visé à l'article 37, ainsi que, pour 
les Yéhicule~ Yisé~ à l'article 29, un document 
émanant de l'autorité publique et indiquant la 
charge utile, doi\'ent se twuver à bord du véhicule 
et être pr,'sentés à toute réquisition des ,,_gents 
chargés du controle. 

Art1cle 3H 

1. Les autorisation'=' de transport délinées en 
vertu des dispositions visées reo,pectiYement aux 
articles 1[), 18 et 2fl, ainsi que les certificats cl'in
:-.criptiun visés à l'article 11, sont retirés par les 
autorités compétente-; des États membres, lorsque 

a) le titulaire, étant une personne ph~·sique, ne 
n·mplit plus les c'onditions de moralité et d'lwno
rabilité· ou de capacité fi~:an1ière \'isét's à l'ar
ticle 4 ; 

b) le titulaire, étant une personne murale, ne rem
plit plu~ 13 condition de capacité financière ou 
lorsque la personne phy~ique chargét' de la 
gestion journalière m· remplit plus la condi
tion de moralité et d'honorabilité nsée à 
1 'article 4. 

:J. Les États membres pem·ozt pràcir le retrait 
de~ autorisations de transplrt, délivrées en vertu 
des dispositions des articles 1:i, ltl> et 25, des certi
ficats d'inscription vJséo, à l'article 11 et des attesta
tions de transport dsées à l'article :32, en cas d'infrac
tions gran~s et répétées aux disposition" du pré
:-.ent règlement, ou ;mx différentes réglementa
fractions spécifiques appiicahleo: aux transports de 
marchandises ~Jar route. notamment er. matière 
cle sécurité routière. 

Ils déterminent en cc cas les infractions entraî
nant ce retrait. 

TEXTE MODIFIÉ 

Article 3R 

inchangé 

"-\ r t i ' l e 3 H 

1. inchangé 

2. Les États membre:: prévoient le retrait dt s 
autorisations de transport, clPli\ rées en Yertu dt s 
clispositinns de:o article::. l.J, lK Pt 2[1, des celtifica1 s 
d'imcnption ''is(,.. à l'article ll et des attesta ti ors 
de transport visé·es zt Luticlc 32, t'n cas d'infrat
tions gra\'es et répt'·tées aux clispc,sitions du prt·-;er t 
règlt'ment, ou aux différenteo, 1 églementatior-; 
spécifiques applicables aux transpnrts de marchar
elises par rnntl', notamment en matiè-re de SL'CUrit ~ 
routière 

Ils cllterminent en ce cas Ic,.. infractim1o; entra:
nant ce retrait. 

Titre VIII 

RECOURS 

Article 4-0 

1. Les clc'·cisions prise" par les autorités compéten
te,~ cleo: États memhres et qui <'omportent suit le 
rejet total ou partiel d'une demande d'admission 
à la profession de transportem, de délinance 
d'une autorisation de transport ou d'une attesta-
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inchangé 
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tion de transport, ;,oit le retrait préYu à l'article 3H, 
sont motivées. 

2. Le:o États membres a;,surent aux transporteurs 
la garantie d'un recour~ juridictionnel de droit 
administratif contre les décisions Yist~~ au para
graphe 1. 

TEXTE MODIFIÉ 

Titre IX 

"\rticle -~1 

l. Si /' apj;lzt'alion elu pré~~e-,ü règlement proyoqut 
clans un État mem1)1t' des clifficultéc; graYes et 
persi'iLmtes :;ur k mztrché des transports, ,-ct 
r~tat lllt'mbre l'eut prendre des mesure,; tempurai
res déroge,mt aux dispositions elu prt'·sent règle
ment qui s'a•;t>rent nt·ce:,saires pour reméflier à ces 
difficulté~. 

2. L'État membre intére"sé est tenu de notifier 
ces mesures aux autre:'. États membre' et à la 
Commission au plus tard l01s de lenr entr{e en 
vignl'UL 

La Commisszo11 tUcidc, dans //Il délaz de J,j 

jours à C•Jm pt cr de la notzficatiu;t des ,nes'ltrt:s et 
après co11sn!tation du Comité de survcz'llancc du 
marché des transports, ~~ Zes mcsztre'> pcm•mt être 
maz:ntnzues on s1 elle, doz'i•c;zt êtr,· modzfzëcs ou sup
prùnées. 

La déciszon de la ('nmmisswn e~t Jzotzfù;e tl tous 
les États lll<'mbre.,. Elle est immédiatcmmt t'récu
toirc. 

3. T<>tlt État membre pt'Ut défc\n'l' au Conseil la 
cléciswn cle la Commission, dans un délai cle trois 
jours ounabks à compter de sa notification. 
Le Conseil c,e réunit sans délai. Il peut, à la majori
té qualifiée, modifiei ou annuler la décision pri~e 
par la Commission. 

Article ±1 

1. Si la mise en œuvre elu prC:sent règlement pro
voque clans un Ittat membre des clifftcultés grave,; 
et pcrs1stantes sur le marcht.'· des tran8ports, cet 
État membre peut prendre, après avis de la Com
mission, des mesures temporaires dérogeant aux 
cli:,positions elu pn:sent règlement qui s'ayèrent 
llf~ce~s::tireo pour remédier à ces ùiffictJ ltés. 

La Commission donne son avis dans un délai de 
15 jours à compter de la date de la consultation et 
après avoir entendu le Comité de surveillance du 
marché des transports. 

2. L'État membre intÉressé est h-r.u de notifier 
ces mesures aux autres États membres au plus 
tard lnrs de leur entrée en vigueur. 

supprimé 

supprimé 

:3. supprimé 

TJtre X. 

DISPOSJTIONS TRA~SITOIRES 

Article -12 

1. Pendant une période de deux ans à partir de 
la date d'entrée en vigueur du présent règlement, 
les États membres ont la faculté : 

1. inchangé 

Article c}2 
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TEXTE PROPOSÉ PAR LA CŒDIISSION DE LA C E.E. 

soit de maintenir leur régime national respectif 
en matière d'accès au marché des transports de 
marchandises par route, 
soit de le modifier pour le rapprocher du régime 
prévu par le présent règlement. 

2. La faculté dérogatoire prh•ue au paragraphe 1 
ne s'applique pas aux dispositions du titre Ir. 

Article ±3 

Les tramporteurs qui justifient aYoÏl exercé 
l'activité de tran-;porteur. à titre indépendant ou 
en qualité de dirigeant d'entreprise, pendant les 
trois dernières années précédant l'entrée en vigueur 
du présent règlement, sont considérés comme rem
plissant les conditions d'admission à la profession, 
prévues à l'articles 4, dans le domaine des transports 
de marchandises par route nationaux etjou inter
nationaux, selon que leur activité triennale anté
rieure a été exercée respectivement dans le do
maine des transports nationaux etjou internatio
naux. 

Dans les États membres où les conditions d'ad
mission à la profession sont différenciées en fonc
tion de la distance maximum des transports auto
risés, l'application de cette disposition est limitée 
à la zone dans laquelle l'activité triennale antéri
eure des transporteurs a été exercée. 

Article 44 

1. Sans préjudice des dispositions du paragraphe 
2, l'entrée en vigueur du présent règlement ne 
porte pas atteinte, jusqu'à l'échéance prévue, à la 
validité des autorisations de transport ou d'autres 
documents en tenant lieu délivrés par les États 
membres. 

2. Les autorisations de transport à titre perma
nent, délivrées par les États membres antérieure
ment à l'entrée en vigueur du présent règlement, 
viennent à échéance sept ans après la date de 
cette entrée en vigueur. 

2. supprimé 

Titre XI 

DISPOSITIONS FINALES 

Article 45 

Avant le ... , la Commission, après consulta
tion des États membres, arrête les modèles de 
l'attestation de transport visée à l'article 32 et du 
compte rendu des transports visé à l'article 37. 

TEXTE MODIFIÉ 

Article 43 

inchangé 

Article 44 

inchangé 

Article 45 

inchangé (1) 

(1) Un délai de deux mois devrait être envisagé. 
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TEXTE PROPOSÉ PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

Article 46 

Au cours de la période de transition prévue à 
l'article 42, les États membres arrêtent, après 
consultation de la Commission, les dispositions 
législatives, réglementaires et administratives né
cessaires pour l'exécution du présent règlement. 

Ces dispositions portent notamment sur les 
modalités d'application des conditions d'admission 
à la profession, l'établissement des zones de trans
port, les caractéri:otiques des véhicules agricoles, 
la procédure de délivrance, de remplacement, de 
transfert et de retrait des différents documents, 
visés par le présent règlement, comportant les 
délais dans lesquels les décisions des autorités 
compétentes doivent être arrêtées, la composition 
et le fonctionnement des commissions consultati
ves des transports routiers, la procédure de recours 
juridictionnel de droit administratif, ainsi que sur 
le contrôle et les sanctions. 

Article 47 

A vaut le ... , la Commission, compte tenu de 
l'expérience acquise et du développement de la 
politique commune des transports, soumettra au 
Conseil un rapport sur les résultats atteints et les 
perspectives d'évolution en matière d'accès au 
marché des transports de marchandises par route. 
Elle présentera, le cas échéant, lEs propositions 
qui s'avéreront nécessaires pour progresser dans 
la voie de l'intégration communautaire des trans
ports. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous 
ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

TEXTE MODIFIÉ 

Article 46 

inchangé 

Article 47 

inchangé (1) 

(1) Un délai de trois ans devrait être envisagé. 
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B 

EXPOSÉ DES JIOTIFS 

CHAPITfŒ I 

Considérations générales 

Z. La proptL'ition rle rt'glemt·nt de la Commission 
des Communauté~ européennes rc'pré~entc une 
~olntio:1 logiqu<è et positiw, bien qnt· partielle, aux 
problèmes que poo,e la réglementation de la capa
cité clans le~ transports de nnrehandises par route. 

:!. Le Parlement f'nrnpéen et :-;a commission des 
tran:-;pnrb ont mainte:'o fois rappelé à la Commission 
ex0cutin- qu'une régkmentation de la capacitt· 
d'!ns le domaine cleo; transports routiers t·st essen
tielle à l'établissement ct à la mise en <èU\Tt' d'une 
politiqul' communt' des trcmo,porb (') 

.3. A l'ov~a~ion de l't'xamen du ~\·stème d'organi
sation du marché des transporb, adopté par le 
Cnn,;cil le :2:.! juin l %C1, et de la proposition faite 
par la Commission de hl C.E.E. le :li octobre l%C1, 
rehtiYe à l'introduction d'un s\·stèmc de tarifs à 
Jrmrclwtte:,, la commis;,ion des transports a regretté 
qm· let Commi:;~ion de la C.E E. "n'ait pas t'So,<JYt~ 

tk résoudre les question::. de la ce1pz:citl· simultané
nwnt à la que:;tlon tarifam" '' (2

). 

La commis~ion dt's transporb, pen après, a 
souhaité que, " parallèlement au nouyeau projet de 
rrglement, la question rle la capacité fasse l'objet 
d'mw proposition ''· 

1. lx nom·ean règlt'ment complète les déusion~ 
prisl:s antérieurement par le Conseil de mim::,tres 
t·n nntit'Te d'accès an marché des transport;;. 

Le Conseil du ';2;) juillet l 062 a adopté une pre
mièrt' directi\·e relatiw i l'établiso,ement de cer
taines règles communes pour le,; transports inter
nationaux (transport de marchandises par route 
pour compte d'autrui (3)) , en date du 13 mai l%f), 
le Conseil a en outre arrèté une directi,·e concernant 

(11 Ct. rrtpport I-\:aptcyn (doc IOH/01), r,lpport -:\Inllr r-Hnm;mn (üoc. 
{ 18/6:2), Irtpport Brunhes ld()c 13~/(1~1, r.:tpp,rt Dcch (doc 43!64) et 

r.1pprJrt D(_' Gry::.c (tloc 115/HS). 

· (21 Ct doc. 11Sf6S, paragrrtpht' ~9. p. 7. 

(JI { IJ. n) 70, p. 2005/6'2 

3:! 

1 'uniformisation de certaim·s règles relatiws al x 
autorisation~ pour les transports de marchandis ,,, 
entre les États membrls (1) 

"\u cours de sa ~ranl"t' du~~ mar~ l 'lfî~l, lP Cons( il 
a marqué sm1 ;>ccord sur un règlemt·nt relatif it a 
condltution d'un contmg<'IÜ n.mmmEmtain· ·t 
l'adaptation de, cootingPnts bilatl-raux pour 1 ·s 
tra1:,;pnrb entre les États membre::; (2). 

.). LE' pré·,;cnt règlement concerne, clans sa pr ·
mù\re partie, k:' concliiwn" o,uhjectiYes cl'aclmi',sÎf n 
;i la profes~wn ''-pplicahlb t;:;r,t aux transpor s 
nationaux qu'aux transport~ internationaux, < t 
dan•. sa deuxième partie, le<, cundition::. objcctiye ;_ 

6. L'impurtancc du document de la Cornmis~in 11 

de:, Communant:-~ europt-emws rt·siclc clans le Ia t 
que l'cm e:,~.a:'>·e it':-,t-ce lie le 'iigne d'une nouHI L' 

tendanL·e?) de placer l<':~ di:;;po,ition'; particnlit·n s 
dans un contexte d'èconomlt' générale. 

Dé~m lE' tnte de la proposition de règlement d :· 
la C ommis:oir,n su nt traitées les chtférentes questior s 
dont le~ incid•,·nces politique,; m· peuwnt t'·chappc r 
~~- per.c,onne : il s'agit !J()tamment de la formatw 1 

proiessionntollt', des dimension,; des entreprise:; d · 
transpnrt et dP l' éyolutwn de hl demande de tram
port .'~ situer -, clan,; le carlre d'un programmt' inrl1-
catif pluriannuel i c::ractèrP flexible t"·bhoré P 1 

tenant compte de cetk tenrlam't· elu clén·lnppcmen t 
énmmmque dans snn cn~embk (ct' programme in
clicatiJ de\Ta ètre basé sur le programme de poli
tiqut' économique i moyen tt'rme ainsi (lUe, clan; 
les États membres où il c·n exi:ote, :-,ur les program· 
me:; ou plans nationaux'') (3 ). 

,-. La Commission des Communautés européenne; 
a préni, ~t ]'artlclt· 6 de la p:·opositic.n de règlement 
qu'elle arrètna, par voie de directive, les règle 
communes portant nutamnwnt :'.ur la formatiur 
profes~ionndle des tl an~porteur~ 

Il ré:;ulte des n"Pseigm.ments qui ont étt· fourni· 
par le représentant de la Commission des Commu 

(1) J () n' 88, p. 1469jb5. 

( 2 ) Doc. I~ 533j0i; (TRANS 34) du ~4 ma1 l~Q;ï 

(') Cf c!oc. 105/Gi. p«ragraphc 11, p 6 



nautés européennes que les trayaux préparatoires 
en la matière ont déjà été entamés par les services 
de la Commission et que les mesures en 1·isagées 
porteront notammt>nt sur la formation des jeunes, 
le perfectionnement des adultes, la formation des 
instructeurs, la déli\Tance des titres dcyant sanc
tionner la formation acquise. 

Compte tenu de l'importance primordiale que de 
tellPs mesures reyêtent au point de \·ue tant ècono
mique que social, il apparaît indispensable qu'elles 
soient établiec; dans des délais très rapprochÉ-s et, 
en tout cas, ayant la tin de la période transitoire 
prhue à l'article 4:l de la proposition de règlement. 

8. Pour ce qui a trait aux dimensions des entrepri
ses de transports, une remarque préalable s'impose : 
tandis qu'une quantité d'études ont été effectuées 
par la Commission des Communautés européennes 
sur les problèmes des dimensions des entreprises 
industriPlles, la proposition de la Commission ne 
fait état d'aucune étude analogue consacrÉ'e aux 
entreprises de transports. 

Il résultL· des renseignements fournis par le 
représentant de la Commission des Communautés 
europl-ennes qu'un recensement de la structure des 
transports par route et par Yoie naYigable Yient 
d'être mis en chantier par les serYices de la Com
mission. Il serait souhaitable que la commission 
des transports soit informée dès que possible des 
résultats d'un tel recensement. 

9. Il y a lieu de se féliciter avec la Commission des 
Communautés européennes du fait qu'il a été tenu 
compte des différences existant dans la structure et 
dans l'organisation des entreprises communautaires 
de transports de marchandises par route ; le tableau 
contenu à la page 6 de l'exposé des motifs de la 
proposition de règlement montre très clairement les 
différe11ces f<mdamentales dans la structure et 
l'organisation des entreprises de transports de 
marchandises par route dans les différents États 
membres. 

On peut voir que si, en Italie, 100 011 entre
prises de transport ayec l véhicule sont enregistrées, 
les Pays-Bas n'ont par contre que 4 912 e11treprises 
de ce type et la Belgique 8 321 seulement. 

Passant aux entreprises de 3 Yéhicules et plus, 
la différence entre les trois pays est sensiblement 
réduite :l'Italie enrt'gistre 11 G32 entreprises (1/10), 
les Pays-Bas 4 7±8 et la Belgique 2 037 (1/4). 

10. T"ut en reconnaissant les grandes différences 
géographiques et d'extension kilométrique existant 
entre les trois pays, on doit conclure qu'il en 
résulte un déséquilibre remarquable et qu'une 
étude communautaire détaillée et proposant des 
solutions pratiques serait de nature à résoudre, 
tout au moins partiellement et progressivement, 

"l'extrême morcellement,, déploré par la Com
mission au paragraphe 11 de son document. 

11. On peut constater que la Commi:;sion dt>s Com
munautÉ-s européennes a évoqué le problème des 
dimenswns des entreprise,, en YUe de contribuer à la 
recherche de solutions susceptibles de porter remède 
à la situation décrite ci-des~us. En effet, l'article 20, 
paragraphe 2, b, qm est prén1 ,, clan:; le but d'amé
liorer la structure de la profession par un dé\·eloppe
mcnt des dimensions des entreprises''· semble avoir 
Hé conçu de façon à permettre aux États membres, 
d'une part, de fayoriser la constitution d'entreprisPs 
de dimt·nsions plus rationnelles au moyen de me
sures c0nccrnaut l'exten~ion de la capacité déjà 
autorist'·e ct, d'autre part, dt" freiner la création 
d'entreprises de taille trop réduite au moyen de 
mE·sures relati,·es à l'accès au marché des nouveaux 
tra11sporteurs. Cependant, ces mesures, prtvues 
dans le cadre de la réglementation proposée, ne 
peuvent être con::idéréc:-, comme suffisantes t't 
doivent être complétées par d'autres dispo5ltions 
à proposer dans la mise en œu\Te progre:-.sive de la 
politique commune des transpo1 ts. Il est en effet 
indisL·utahle qu'aujourd'hui un grand nombre 
d'entreprises ne suiYent plus les tendances com
merciales et industrielles du marché ; il de,·ient donc 
de plus en plus urgent que la Commis5ion présente, 
dans les plus brefs délai'i, de nouvelles propositions 
à soumettre à l'avis du Parlement européen. 

1:!. En cc qui concerne le~ rapports entre les 
programmes indicatifs plunannuels à caractère 
flexible, cités ci-a\·ant, la commission des trans
ports partage l'opinion de la Commission des Cmn
munautés européennes selon laquelle ces program
mes devront être basés sur le programme de poli
tique économique à moyen terme ou sur les pro
grammes et plans nationaux. 

Cette tentative dt' liaison entre les programmes 
indicatifs et le programme de politique économique 
à moyen terme apparaît nécessaire et mgente du 
fait des tendances plus récentes de la rolitique glo
bale de la Communauté, compte tenu des nombreu
ses incidences écm1omiques et régionales des diffé
rents programmes indicatifs. 

13. Il est fait observer que la C ommissiou des 
Communautés européennes a préyu l'établisse
ment d'un programme indicatif de développement 
de la capacité routière umquement pour la zone B, 
délimitée par les frontières d'un État dont la 8Uper
ficie est subdivisée en plusieurs zones A. 

La commission des transports estime qu'il est 
opportun de prévoir des dispositions susceptibles de 
garantir que les mesures de contrôle de la capacité 
dans ce,o zones .\, notamment pour les États qui 
ne prévoient pas de zone B, tiennent compte égale
ment de,- impératifs de la fOlitique de cléYelcppe
ment régional. 
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14. Une dernière remarque de caractè1e général 
s'impose en examinant l'exposé des motifs de la 
Commission. A la page !) du document de l'exécu
tif, on peut lire : 

,, La mise en œmTe successive de ces différentes 
mesmes en matière d'accès au mard1é, parallè
lement à celles qui auront été prises en matièic 
de réglementation tarifaire et d'harmonisation 
des conditions de concurrence, aura :ç:cur effet 
de rapprocher progrcssiYement lc:o: conditiuns 
de fondionnpme11t des divers marchés et dena 
permettre de passer au stadP final du marché 
unique caractéli:oé par la tlan:oparence et par la 
possibilité pour les prix de s'ajuster rapdement, 
pour des prestations cumparahles, dans toutes 
les parties de la Communauté)), 

la commission de:o tramports du Parlemcnt 
européE"n serait heureuse de <nuscrirE" aux conclu
sions tirées par la Commission des Commun8utés 
E'Uropéennes, mais il faut reconnaîtie que le contenu 
de la phrase citée n'est qu'un neu pieux, vu qu'en 
dix am d'E"xistence des traités de Rome la politique 
communE" des transports n'a connu que des :ouccès 
très marginaux. 

lS. En conclusion des considérations géntrales, 
et sous réserve des mc::dificatiors qui seront pro
po3ées en ce qui concerne les différents articles, la 
commission de8 transports peut donner un avis 
favorable au texte de règlement proposé par la 
Commission des Communautés européennes. 

CHAPITRE II 

Observations sur le texte du règlement 
de la Commission 

Le règlement de la Commission se présente 
commE" un texte homogène et la commission des 
transports pE"ut se déclarf'r d'accord sur le fond 
des différentes dispositions et sur la conception 
d'ensemble des différf'nts titres. 

Toutefois, une st'·rie d'amf'ndements aux arti
cles s'imposent : 

Article 1 

Lors de la première rédaction de ce rapport, il 
avait été fait remarquer à la Commission des Com
munautés européennes que la forme négati\'C choi
sie pour les paragraphes 4 et 6 était de nature à 
laisser des doutes sérieux sur les intentions réelles 
de l'exécutif. La Commission avait donné, au 
cours des précédentes réunions, une série d'expli
cations sur les réponses qui l'avaient amenée à for
muler aux paragraphes 4 et 6 de l'article 1, sous 
forme négative, citant: 

- les définitions contenues dans les différf'ntes 
législations nationales ; 
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les définitions concernant les transports ( e 
marchandises par route contenues dan::; l'a(
co rd général de Genève. portant réglemcnt< -
tion uniquement des tran:'>ports ruutif'rs inte:
nation<.tux et cahier des charges (17 mars HH)4) ; 

- les définitions concernant les transport:; de mal
chandi;,cs par route contenuf"s dans le projt t 
dE" Glossaire de I'E.C.E. à Gcnèw (\V/trans/ 
\\'.P. Gjl!H elu 28 mar:-; 1%!1). 

Lcs explications clonnéf's par la Commi:-.sio 1 
des Communautés européennes semblf'rlt iustiüc t· 
la rédaction actuelle de l'article 1 mais ne pel
mettent pas cle résoudre les cloutf's et ks difficulté i 
3\'ancés par la commi"sion des transports. 

Tout en comprenant le souci qui a guidé l'exÉ
cutif dans I'l-tablissemcnt J'unE' telle dispositior, 
à sawnr la rapidité et l't·ffic8citf. de la procédur' 
an'C un mmimnm de form:llités administrative~, 
la commi~sion des transports a préféré prévoir mt 
premier alinéa elu paragraphe l une cnnsultatimt 
obligatoire de la Commission. La procédure actuel
lement envisagé-e ne semble pas aptE' à assurE"r su· 
le plan communautaire une harmomsation suffi
sante. 

Article :! 

L'article 2 ne pose pas de problèmE" sur le fonc 
des dispositions qu'il prévoit. Cependant, le mo 
,, résidents'' a suscité certaines craintes à votn 
commission, étant donné que les législations natio 
nales pré\·oient pour la notion de résidence lll 

large éventail de nuances. 

La Commission des Communautés européE"nne~ 
a fait obserwr que la définition de << transportf'ur: 
résidents)) ou «non résidents)) existE" à l'artich 
75, paragraphE' l, b, du traité. Compte tenu dL 
cette obsen·ation et considérant en outrE" que le= 
articles 30 et 31 du précédent règlement tmdent 
en quelque sorte à une réglementation des disposi· 
tions de l'article 7!1, paragraphe l. h, la rédaction 
actuelle de l'article 2 peut être entièrement retenue. 

Lirticle 3 

Cet article suscite quelques remarques rédac
tionnelles : 

a) 4' tiret, modifié comme suit : 

«matériel de travaux publics seryant seulement 
à la construction et ... l> 

Cette modification E"xplicite lf's intentions des 
rédacteurs d'exclure de l'application du règlement 
le matériel sen·ant seulement aux travaux des 
routes mais de l'appliquer aux camions à bennes 
qui constituent essentiellement du matériel de 
transport, même s'ils peuvent à l'occasion être 
utilisés pour les travaux. 



a) 5" tiret, modifier cc tiret comme suit: 

«engins autumatcurs ou remorques servant 
essentiellwzc11t à l'élévation et aux transports 
de produits de toute nature et dont la Yitessc ... >> 

Articl c .J 

Paragraphe 1 : La notion de gestion journalière 
contenue dans ce paragrdphc suscite quelques ré
seryes. Toutefois, consid0rant que la même défini
tion existe dans la lt'·gislation belge et qu'une 
jurisprudence peut ètre recueillie en la mati<'·re, 
il n'y a pas lieu de proposer de modificatiom. 

Para{!.raplze 2 : La Commission deuait être en 
mesure de surveiller le traitement dans les diffé
rents États mcmbrt's de manière qu'il y 8it équi
Yalcnce. En effet, comme il a été bien précisé à 
la page 13 de l'expost' des motifs: 

" La procédure de con:'--ultation qui c:ot préYut' ~t 
l'article ±fî pourra garantir une harmonisation 
satisfaisante des régimes nationaux, compte te
nu du fait que l'objectif cs:'--enticl à atteindre 
en la matière est cdui de l'effet équiyalent des 
mesures à adopter et non celui de leur identité.}} 

Paragraphe 3 : La lecture de ce paragraphe 
montre la tendance à laisEer aux États mtmbres 
l'initiative de déterminer le montant du capital 
nécessaire à assurer la mice en marche ct la bonne 
gestion de l'entrepriEe, un certain contrôle restant. 
dans les possihilités de la Corrmi:o:sion des Commu
nautés européenne~. 

La commission des transports aurait évidem
ment préféré que le soin de détnmimr le montant 
du capital reyienne à la Ct.rrmis~ion des Commu
nautés européennes. 

Aucun amendement ne denait être introduit 
compte tenu que le texte de l'article 46, alinéa 1, 
préyoit que, "au cours de la période de transition 
prévue 2. l'article 42, les États membres arrêtent, 
après consultation de la Commission, les disposi
tions législatives, réglementaires et administra
tives, necessaires pour l'exécution du présent 
règlement>>. Ce texte permet donc à la Commission 
de veiller à ce que les mesures préYucs à l'article 
4, paragraphe 3, soient conformes à l'esprit du 
règlement dans son intégrité. 

Article ;; 

Pas d'observation mr le fond. L'application de 
cet article denait se faire ayec une certaine sou
plesse ; il suffit en effet que les requérants fournis
sent la preuye d'une connaissance ((suffisante>> 
des réglemt:ntations relatiyes aux transports. 

Article G 

Comme il a été rappelé, les di"positions de l'ar
ticle 6 touchent à un des problÈmes de fond de ce 
règlement : la formation professionnelle en matière 
de transports. 

On a pu assister ces derniers temps à des ef
forts louables et importants pour la formation 
professionnelle des travailleurs communautaire:-, 
dans différents secteurs, mais, jusqu'à présent, 
une importance négligeable a été réseryée à la 
formation professionnelle dans le domaine des 
transports, bien que les consér1uences néfastes de 
cette négligence puissent être constatées quoti
diennement. 

l{épondant à une que~tinn de la commissiOn 
des transports, le cC'mmi;,;saue, l\1. Bodson, a précisé 
que pour assurer une harmonisa ti on ultérieure 
plus complète de:-. conditions de capacité profes
sionnelle et un rclèYement de cette capacité, la 
proposition de règkment préyoit l'établissement, 
par directiYe de la Commission, de règles commune:'-
portant tant sur les programmes d'examen que 
sur la forma ti on professionnelle. 

Ces nlestues porteront notamment sur : 

-- la formation cleo, jeunes, 

- le perfectionnement des adulte:;, 

- la formation des in:otructeurs, 

- la durée des cour:'-, 

- les matit·res cl'enseigmment, 

- la délinance des titres deyant sanctionner la 
formation acquise, 

-- le financement des écoles pour la formation 
professionne llc. 

Les trayaux y relatifs ont déjà été entamés 
par les services de la Commission et les propositions 
y relatives pourront être arrêtées par la Commis
sion au cours de la période transi toi re. 

Article 7' 

Parag1'aplze 2 : Il est propo.cé de remplacer le 
délai de trois mois indiqué clans ce paragraphe par 
1111 délai de si). mois pour permettre que l'entrepri~e 
pui::::::e mener à bien les affaires en cours et arrêter 
es comptes. 

Article 8 

Pas d'obserYation. 

Article 9 

Insérer la définition de transport occasionnel. 

Article 10 

Paragraphe 2 :La rédaction actuelle de ce para
graphe ne permet pas aux transporteurs d'étaler 
de façon convenable leurs programmes à long 
terme. Il serait donc préférable qu'une solution 
soit trouvée aux limites de 7 ans imposées par la 
Commission des Communautés européennes à la 
validité des autorisations de transport. 

35 



Entre les deux po~sibilitl·s : 

la première, de modifier ]e paragraphe 2 en 
recmmaissmt à l'autorisation de transport une 
durée non limitée. tout en sauvegardant le 
princrpe des contrôles périodiques ; 

la deuxième, cle ne pas modifier le paragraphe 2 
mais de changer plutôt }p texte elu paragraphe 
:3 de l'article :n précisant gue si les,, prestations 
de transports effectués et les recettes réalisées au 
mo~'en de la capacité· déjà autorisée ~ont égalt:s 
ou ~upérieures re:-.pectivement aux prl'stations 
t\·pes et aux coùb t\·pes ù;-;és à l'article 22 'l, 

"le rencuvellemcnt de l'auton;-;ation dozt être 
ac· ordé par les autorités cC>mpétentes >), 

la commi:-.swn des transport:, s'est prononcée en 
fawur de· la deuxième, qui présente l'avantage 
d'impo;-;cr aux États membrl's un renouyellement 
obligatoire à cundition que ks clispn;-;itions des 
articles 22 et :n aient été respectées. 

Articles 11 ct 1:2 

Pas d' L'l~sE'l va ti on. 

Article 1.3 

La répartiünn par catégorie de transrort eftec
tuée par la Commi:-.o:1nn aux articles 1:) et 14 E'st 
de nature à susnter des controverse::: tant sur le 
plac théonque que sur le plan pratique. Sans you
loir entrer clans les clétalls du problème, votre rap
porteur estime toutefms que la création cl'une zone 
A_ limitée en kilométrage ou en superficie et d'une 
zone B délimitée par le5 frontières d'un État mem
bre permet une ré-partition logique et pragmatique 
des catégories de transport. 

La répartiticn de catégories de transport est 
d'autar:t t:lus nécessaire que, d'une part, il faut 
tenir compte elu fait gue la supE'rficie et notamment 
la structure économique du marchL' diffèrer>t ~en
siblernent d'un État à l'autre et que, d'autre part, 
les besoins de transport se manife5tent dans les 
cliverses régions clans l'aire communautaire avec 
un degré et des caractéristiques rliffért'nts tant à 
l'échelon national que régionaL 

Une telle répartition permettrait de tenir 
compte des e:\.igences de la politique de déwloppe
ment à l'échelon régional d constituerait un moyen 
pour as,;urer une coordination harmomeuse des 
exigences en mah2·re de transport ayec les nécessi
tés elu développement économique. 

"~ l'occasion de la réunion ùu S fénier 1968, il 
a dé fait observer en commi:osion que les mesures 
pré\·ues par la Commission des Communautés 
européennes semblaient trop libérales et que l'éten
due cle la zone )~_ était trop va:oote. 

A cette observation il a été objecté qu'il s'agit 
là d'un compromis entre les différentes tendances 
nationales et que le rayon maximum prévu n'est 
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qu'un plafond : il peut en effet f>tre modifié en 
fonctwn de la structure géographique et écm o
miquc de l'État mE'mhre auquel il appartient. Il 
sem ble en nu tre po si tif que 1 'on ait ci té dan;; ' et 
article 13 les conclitim:s spécialE's auxqm·lles ;e
raient soumis les États membres de superfi ·ie 
inférieure 3. 7 .GOO km2. 

Il n'y a donc pas heu de prupnsn des modifi< a
tions au texte de •et article. 

Article Z4 

.\ une obsen,ation de la commission des trm :s
ports, selon laquelle la rédaction de l'article 14 
,, peut susciter la crainte que la délimitation p ·é
conisée par la Commission n' em}:êche le:-. mtrep :i
ses, dont le siège se trom'e aux limites de ces zon ·s, 
d'avoir accès à certains centres économique; ll 
(yoir FE 18.757, p. 10), la Commission des Commu
nautés européennes a répondu en af·flrmant que le 
premier paragraphe de cet article n'a d'autre b 1t 
que de permettre aux États membrt's de modifi< T, 

dans des cas spécifiques, les limites dt's zone;: A 
en vue de tenir compte de certaines situatio 1s 
géographiques ou c\c(Jnomiques et en YUe d'assUJ er 
la souplesse ntceosaire au systèmE'. 

Une telle réponse peut élmgner t1ute crain te 
et permettre d'accepter le texte p10posé dans le 
règlement. 

.i rticlc 15 

La commission des transport:o a demandé q te 
l'octroi des autorisations de transport ne donne p lS 

lieu à la perception d'une recette fi~cale. lTn ma 1-
dat a été confié à la Comm1ssion des Communa 1-

tés europtennes d'étudier le meilleur système po 1r 
qu'une telle conception fasse partie des me'ur ~s 
proposées dans le texte définitif elu présent règl ~
mE'nt. 

Articles 16, JI ct 18 

Pas d'ob;;ervation. 

Article 1.9 

La commission des trans1=orts souscrit à l'id< e 
du programme indicatif que chaque État memb ·e 
intért'ssé doit établir après consultation de a 
Commi;osion. Elle scuscrit également à la référenc o, 
qui est faite dans 1ette prup<''~ition, au développ ~
ment de l'infra;,tructure routièrE'. Il semble cepc1 l
dant souhaitable que toutes dispositions néces~a i
res soient pnses en Yue elu développement appn •
prié de l'infrastructure routière dans l'aire commll
nautaire. 

L'exécutif 3 marqué son accord en la matièr ·, 
tout en soulignant cependant qu'une action dar s 
ce domaine n'est, pour le œoment, guE' très limité>:. 
Elle ne peut s'exercer C]_Ue clans le cadre de la proc•
dure prévue par la décision elu Conserl dn 28 ft-



vrier 1966, instituant une procédure de consultation 
en matière d'infrastructure de transports (1). 

Lors de la discussion du présent rapport, il a 
été proposé d'ajouter aux critères qm figurent au 
paragraphe ] les critères suivants : 

d) des capacités de rendement ct de la situation 
économique des autres modes de transport. 

Cette proposition d'amendement a été rejetée 
par 6 voix contre 2 et une abstention. 

Il a été en outre proposé d'ajouter au paragra
phe 1 après les mots '' en tenant compte >l les mots 
<<en particulier ''· 

Cette proposition d'amendement a été acceptée 
par six voix pour ct deux abstentions. 

Article 20 

Aucune observation. 

Article 21 

Sur la base des observatwns formulées à l'ar
ticle 10, paragraphe 2, l'article 21, paragraphe 3, 
devrait être modifié comme suit : 

<<Sans préjudice de l'application des disposi
tions de l'article 2.3, le renouvellement de l'au
torisation doit être accmdé par les autorités 
compétentes lorsque les prestations de transport 
effectuées et les recettes réalisées au moyen 
de la capacité déjà autori~ée sont égales ou 
supérieures respectiYcment aux prestations ty
pe' et aux coùts tvpcs visé:o, à l'article 22. ,, 

·Article 22 

Les deux alinéas du paragraphe l semblent 
être m contradicti<ln. Dans le pemier alinéa, il 
est dit: 

''Les États membres établissent les prestations 
types . . . sous forme de barèmes ... " 

Au deuxième alinéa, on peut lire : 

" Les États membres communiquent ces barè
mes à la Commission ; celle-ci peut procéder à 
une consultation des États membres en vue 
de prommn·oir l'harmonisation des modalités 
d'application dc-; dispositions du paragraphe 
~. )) 

Tout en comprenant le s0uci qui a guidé l'exé
cutif dan~ l'établissement d'une telle disposition, à 
savoir la rapidité et r efficacité de la procédure 
avec un minimum de formalités administratives, 
... , la commission des transports a préféré pré
voir au premier alinéa du paragraphe 1 une consul-

. tation obligatoire de la Commission. La procédure 
actuellement envisagée ne semble pas apte à as->u-

(1) J.O. n' 42 du 8 mars 1966. 

rer sur le plan communautaire une harmonisation 
suffisante. 

Articles 23, 24 et 25 

Pas d' o boerya ti on. 

Article 26 

Le texte de l'article ~6 devrait être revu à la 
lumière des décisions gui vont être prises pour la 
mise en œmTe des conclusions de la session du 
Conseil des ministres des transports des 13 et 14 
décembre Hl67. 

Articles 27 ct 28 

Pas d' obserYation. 

Article :!fJ 

La rédaction de ce1. article laisse subsister un 
doute quant à la question de saYoir s'il est préfé
rable d'inclure les transports par Yéhicule de faihle 
tonnage dans ceux prévuo aux sections 1 à 7 du 
titre III et de l'article 37. 

Il est stipulé à l'article :l9 : 

a Les services occasionnels effectués au :œoyen 
de véhicules dont la charge utile ne dépasse 
pas 3 tenues ne sont pas soumis aux disposi
tions des sections I à \'II elu présent titre et de 
l'article 3 7. " 

Ces serYices ne sont pas soumis aux dispositions 
concernant : 

a) le << controle de la capacité dans le domaine des 
services occasionnels à l'intérieur du territoire 
d'un État membre ll, 

b) l'inscription des transports sur un compte ren
du des tran::ports. 

Les autres dispositiom· du règlement, et no
tamment celles concernant les conclitiom d'admis
sion à la profes:cion., leur sont applicables. 

Pour cc qui est de l'importance des transports 
effectués par des véhicules de faible tonnage, la 
Commission estime qu'elle est relatinment faible 
et une libération de ces transports (le transporteur 
devant toujours remplir les conditions d'admission 
à la profession) ne sera pas de nature à provoquer 
des déséquilibres sur le marché. 

D'après les statistiques dispombles dans cer
tains États membres, les véhicules de faihle tonnage 
sont très peu utilisés pour l'exécution de transports 
pour compte d'autrui (5,10 ~u contre 9-1,90% de 
véhicules affectés aux tlansports pour comrte 
propre). "La charge utile globale des véhiculrs 
d'un tonnage jusqu'à 3 tonnes ne représente en 
moyenne qu'environ 7 ~~ de la charge utile globale 
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correspondant à l'ensemble elu rare des Yéhicules 
affectés aux transports pour compte d'autrui'' (1). 

L'article 41 du règlement permet aux États 
membres de prendre des mesure:-. temporaires, 
dérogeant aux dispositions elu règlement. pour 
remédier à des difficultés gra w~ et persistantes 
sur le marché cle:, tran;,ports. 

Il ne faut pa~ oublier enfin qur' la Commis·:'ion 
a adopté le 23 juillet 1962 ,, une première clirectiw 
relative à l' C·tablissemcnt de certa[nes règles com
munes pour les transporb internationaux (trans
port de marchandises par route pour compte d'au
trui) qui exonèrent certains transporteur-; intPrna
tionaux de tout régime de contingentements et 
cl' autorisa ti ons (annexe I à la clirectin') ou du seul 
régime du contingentement (annexe II à la direc
tive) '' (2

). 

Pour les considérant:, exposés ci-dessus, au
cune modification ne devrait être apportée au texte 
de l'article 29. 

Articles 30 et 31 

Les dispositions prévues aux <crticles 30 et 31 
constituent la première étape pour l'établissement 
des conditions d'admission de transporteurs non 
résidents aux transports internat 1onaux clans un 
État membre. visé à l'article 75. paragraphe 1, b, 
du traité. 

S'agissant d'une disposition que le Parlement 
européen, dans son rapport Brunhe~; (doc. 132/63), a 
souhaité voir prendre à la Commission. on ne peut 
que regretter que les clispositioüS prévues par ces 
articles ne soient pas assez larges. 

TITRE V 

Il apparaît qu'une réglementation particulière 
des transports de déménagement s'avère nécessaire 
dans le cadre du présent règlement. Cette réglemen
tation demande une mise au point délicate pour 
harmoniser aussi bien les conditions de responsa
bilité que les méthodes .d'exécution des différents 
pays intéressé~. 

A ce stade de la discussion, la commission des 
transports pourrait se limiter à évoquer la néces~ité 
de l'inclusion des transports de déM,énagement dans 
le texte du règlement, laissant le soin à la Commis
sion des Communautés européennes d'étudier la 
façon la plus appropriée de le faire. 

Il suffit de rappeler à ce sujet qu'il serait op
portun de prévoir un régime spécial sous le titre V 
ainsi que de renforcer les garanties des conditions 
subjectives tout en assouplissant les conditions 
objectives requises. 

(1) Doc. 105/67, paragraphe 1~, p. 7. 
( 2) J.O. n° 70, p. 2005/62. 

38 

Article -3:! 

L'article 32 denait être modifié· comme ~uit : 

Comme nom<erru p<7ragraphc 01 · Inclure . a 
défi.nitinn des transports pour compte propre q1 i 
figurait à l'article 1, par:1.graphe :3, d changer p~ r 
conséquent la numérotation. 

Paragraphe 1 : Inchangé. 

Paragraphe:! : Inchangé. 

) .. la suite d'un ,~ote,la commi~sion décide, par ) 
voix contre 4, de maintenir le texte propos(' par :a 
Commission des communautés européennes. 

Paragraphe :2 bis : A l'unanimité avec une ab .
tention, la commission décide d'in;,érer un nom'ea u 
paragraphe 2 bis avec le texte suivant : 

,, 2 bis. Les véhicules utilisés sons le couvert d'w e 
attestation de transport doi1<ent porter z. n 
signe distinctif etférieur correspondant. " 

Le texte de ce paragraphe 2 bis reprend le tex1 e 
du paragraphe 2 de l'article 33 de la proposition ce 
la Commission. 

Paragraphe 3- 1'' alinéa :Inchangé. 2" alinéd 

l'n amendement est présenté avec le texte suivan1 
''La demande d'attestation de transport pe11t 
être rejetée par les autorités compétentes lm;
qu'un nouwl élargissement de la capacité ce 
transport amène nécessairement des difficult ~s 
graves et persistantes clans le marché des tran ;
ports de marchandises par route. " 

Cet amendement est rejeté par 8 voix contre ' 

La commission décide de maintenir le tex e 
proposé par la Commission des Communautés eur' ,_ 
péennes. 

Un nouveau paragraphe 3 bis est introduit a\'t c 
le texte suivant : 

,, 3 bis. Au cas où un État membre fait usage d ~s 
dispositions pré1 1ttes à l'article 27, paragr. ~
phe 1, il peztt également surseoir totaleme zt 
ou en partie à la déhl'rance «d' attestatiods 
de transport" pendant la même période >) 

Ce paragraphe constitue un nouvel élément t le 
l'article 32 et il vise à assurer un traitement éqti
valent aux transports pour compte propre et al x 
transports pour compte d'autrui. La possibilité de 
surseoir en partie à la délivrance des attestations t le 
transport y a été reprise pour permettre aux États 
membres d'arrêter certaines directives selon lE o
quelles ces attestations de transport pourraient co 1-

tinuer à être délivrées dans certains cas où il a pp l
raîtrait que les transports pour compte d'autrui 11e 
sont pas en mesure de satisfaire les besoins de tran ;;
port à des conditions aussi favorables que les tran 3-

ports pour compte propre. 

Paragraphe 4 : La commission des transports a 
longuement discuté sur la durée de l'attestation t le 



transport. Au cours de la réunion du 22 avrill968, 
deux propositions de modification du paragraphe 4 
avaient été présentées : 

~ l'une tendant à introdmre une modification 
rédactiomlflle avec le texte sui\·ant : 

''L'attestation de transport est délinét- à 
titre pen:nanent. Elle doit être restituée par le 
propriétaire de l'entre prise aux autorités 
compétentes lorsque le véhicule n'est plus 
affecté au transport pour compte propre. )). 

~ l'autre tendant à introduire une limite de dix 
ans à la validité de l'attestation de transport : 

<<La validité de l'attestation de transport 
est limitée dans le temps. Elle est de dix ans. 
L'attestation doit toutefois être restituée anx 
autorités compétentes par le propriétaire de 
l'entreprise amnt cette date limite lorsque le 
véhicule n'est plus affecté au transport pour 
compte propre. )) 

Cette deuxième proposition d'amendement a été 
repoussée par 11 voix contre 3. La première propo
sition d'amendement a clone été retenue. 

Article 33 

Le paragraphe 1 de cet article reste inchangé. 

Le paragraphe 2 est supprimé, ayant été incor
poré dans l'article 32. 

Article 34 

Aucune observa ti on. 

Un nouvel article 34 bis est introduit anc le 
texte suivant : 

«Les États membres procèdent annuellement à la 
publication officielle du nombre d'attestations de 
transport délivrées ou retirées, du tonnage global 
ou charge tdile couvert par ces attestations, ainsi 
que du nombre de demandes d'attestations i ntro
duites et du tonna:.;e global en charge utile faisant 
l'objet de ces demandes )l 

Cette disposition est identique à celle qui est 
proposée dans l'article 2B pour les transports pour 
compte d'autrui. La seule précision apportée con
cerne l'obligation de puhlier le nombre d'attesta
tions de transport retirées. 

Article 3.J 

Le deuxième paragraphe e:ot modifié de la 
façon suivante : 

'' 2. Les commission:, consultatives visees au 
paragraphe 1 sont composées de représentants 
nommés par les États membres sur désignation 
des administrations publiques intéressées, des 
groupements professionnels, des transporteurs 
routiers, des usagers et des organisations syn
dicales les plus représentatiws des travailleurs 
des transports routiers. )) 

Cette modification se justifie par le souci de 
laisser aux administrations publiques intéressées, 
aux groupements professionnels, aux transporteurs 
routiers, aux usagers et aux organisations S_'l'ndicales 
les plus représentatives des travailleurs des trans
ports routiers la possibilité d'intervenir dans la 
nomination de ces représentants en les désignant. 

Article 3S 

Aucune observation. 

Article 36 

Cet article appelle les mêmes remarqul's formu
lées à l'articlE' 26. 

Articles 37 et 38 

Aucune observation. 

Article 39, paragraphe 2 

La commission des transports, par 6 voix contre 
3, a décidé de remplacer les mots ''peuvent pré
voir)) par le mot '' pré\'oient )J. 

Article 40 

Aucune observation. 

Article 41 

Paragraphe 1. La rédaction suivante a été 
adoptée: 

<< 1. Si la mise en œuvre du présent règlement 
provoque dans un État membre des difficultés 
graves et persistantes sur le marché des trans
ports, cet État membre peut prendre, après 
avis de la Commission, des mesures temporai
res ... )). 

Par conséquent, les 1er, 2e et 3e alinéas du para
graphe 2 sont modifiés. 

La proposition d'amendement est justifiée par 
la nécessité d'éviter que des mesures temporaires 
dérogeant aux dispositions du présent règlement 
soient mises en Yigueur avant que la Commission 
n'en soit informée et avant qu'elle ne puisse expri
mer son avis circonstancié. 

Article 42, paragraphe 2 

La Commission a décidé de supprimer le para
graphe 2 pour permettre l'égalité de traitement entre 
les transports prévus au titre IV et les autres trans
ports visés dans la proposition de règlement. 

Au cours de la réunion du 22 avrill968, il a été 
proposé d'ajouter un nom<el article 42 bis avec le 
texte suivant : 

Article 42 bis : Les États membres sont habi
lités, jusqu'au moment où seront harmonisées les 
taxes frappant les transports par route dans la 
Communauté, à imposer les transports à longue 
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distance pour compte propre de telle mamère que 
leur position concurrt:>ntielle soit équivalente à celle 
des transports à longue distance de marchandises 
par route pour comptE' d'autmi. Les discriminations 
basées :;ur les différence:; rle nationalité des pro
priétaires de véhicules sont exclues. 

La proposition a été n;jetée. 

Articles 43 et 44 

Aucune obseryation. 

Article 45 

Un délai de deux mois dewait être envisagé par 
la Commission des Communautés européennes. 
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Article 46 

Aucune observation. 

Article 41 

Un délai de trois ans denait être enyisagé. 

Conclusion 

Avec les modifications indiquées, la propositi01 
de la Commission des Communautés européenne: 
a été· adoptée par la commission des transports. 



Proposition 
de reglement 

« véhicule >> : soit un 
véhicule automobile 
isolé, soit une semi
remorque, aptes au 
transport de mar
chandises 

Belgique 

Article 2 de l'arrêté 
royal portant règle
ment général relatif 
au transport de cho
ses par véhicules 
automobiles : 

Le terme véhicule 
automobile désigne 
tout véhicule auto
moteur autre que les 
cyclomoteurs, moto
cyclettes, tricycles et 
quadricycles à mo
teur, tels qu'ils sont 
définis à l'article 2 de 
l'arrêté royal du 
8 avril 1954 portant 
règlement général sur 
la police de la circu
lation routière, à 
l'exception des trol
leybus; 

le terme remorque 
désigne tout véhicule 
destiné à être tiré 
par un autre ; 

le terme semi-remor
que désigne toute re
morque sans essieu 
avant, dont la partie 
avant repose sur le 
véhicule auquel elle 
est accouplée, de 
sorte qu'une partie 

1 appréciable de son 

A - Définitions contenues dans les différentes législations nationales 

Définition << véhicule » 

Allemagne France Italie Luxembourg 

ANNEXE 

Pays-Bas 

«véhicules automobi-
les >> : véhicules sur 
plus de deux roues, 
destinés à être pro
pulsés autrement que 
sur rails exclusive
ment ou également 
par une puissance 
mécanique se trou
vant sur ou aux cô
tés du véhicule ou 
bien par une traction 
électrique recevant 
son alimentation 
d'ailleurs, ainsi que 
les remorques pro
pulsées par de tels 
véhicules (§ 1, art. 
1, e, << Wet Autover
voer Goederen ,, ) ; 

« camions automobi
les,, : véhicules auto
mobiles équipés pour 
le transport de mar
chandises (§ 1, art. 
1, f), « Wet Autover
voer Goederen >>). 

Sont assimilés aux 
camions, d'autres vé
hicules automobiles 
utilisés pour le trans
port de marchandises, 
contre rémunération, 
comme activité ou 
activité accessoire 

jrf67
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Proposition 
de règlen1ent 

<< transport de mar-
chandises par route,, : 
tout déplacement 
d'un véhicule affecté 
au transport de mar-
chandises sur la voie 
publique aménagée à 
cet effet 

« transport pour 
compte propre '> : 

tout transport de 
marchandises par 
route effectué par 
une entrepnse pour 
ses propres besoins, 
dans la mesure où les 
conditions prévues 

1 

1 

1 

Belgique 

poids est supportée 
par ce véhicule: 

le terme tractevr 
désigne tout véhicule 
automoteur destiné à 
tirer une remorque 
ou une semi-remor-
que, sans avoir une 
capacité de charge 
utile propre ; 
le terme Péhicule 
désigne tout moyen 
de transport visé ci-
dessus. 

Il n'existe qu'une dé
finition du transport 
rémunéré de choses. 

1 

Définition «véhicule» (suite) 

Allemagne France Italie 

Définition << transport de marchandises par route >> 

Définition «transport pour compte propre>> 

§ 48 de la loi sur le 
transport de mar
chandises par route : 

Sont considérés com
me transports pour 
compte propre, tous 
les transports de 
marchandises pour 
les besoins propres 

Article 23 du décret 
du 15 juin 1963 sur la 
coordination des 
marchandises : 

1 o Les transports 
exécutés pour son 
propre compte par 
une personne physi
que ou morale, dans 

1 

Luxembourg 

Il n'existe qu'une 
définition des trans
ports rémunérés de 
choses. 

1 1 

Pays-Bas 

(§ 1, art. 2, «Wet 
Autovervoer Goede-
ren ,), 

-

Transport au moyen 
de camions automo
biles, de marchandi
ses destinées exclusi
vement à ou en pro
venance de l'entre
prise ou l'exploitation 
même (§ 1, art. 1, j, 



Proposition 1 
de règlement 

par l'article 9 du rè
glement no 11, du 
27 juin 1960, sont 
remplies: 

- les transports 
doivent être effectués 
avec des moyens de 
transport lui appar
tenant ou qu'elle a 
achetés à crédit et 
qui sont conduits par 
son propre person
nel, 

- le transport ne 
doit constituer qu'une 
activité accessoire 
dans le cadre de 
l'ensemble de l'acti
vité de l'entreprise, 

- les marchandises 
transportées doivent 
appartenir à ct-ttP 
entreprise ou avoir 
été vendues, achetées, 
prêtées, empruntées, 
données ou prises en 
location, produites, 
transformées ou ré
parées par elle, 

- le transport doit 
servir à amener les 
les marchandises vers 
l'entreprise, à les ex
pédier de cette en
treprise, à les dépla
cer soit à l'intérieur 
de l'entreprise soit, 
pour ses propres be
soins, à l'extérieur de 
l'entreprise. 

Belgique 

Définition «transport pour compte propre» (suite) 

Allemagne 

d'une entreprise, à 
condition que : 

-- les marchandises 
transportées soient 
acquises pour la con
sommation, la re
vente, la transforma
tion ou bien produi
tes, extraites ou fa
briquées par l'entre
prise; 

- le transport ait 
pour but d'amener 
les marchandises à 
l'entreprise, à les 
évacuer, ou à les dé-
placer; 

- les véhicules soient 
desservis par des 
membres du person
nel de l'entreprise ; 

- les véhicules soient 
la propriété de l'en
trepreneur ou soient 
achetés à tempéra
ment. 

Sont également, sous 
certaines conditions, 
considérés comme 
transports pour 
compte propre, les 
transports de mar
chandises effectués 
par des représentants 
de commerce, agents 
et courtiers com
merciaux et commis
sionnaires. 

France 

1

1 

les conditions sui
vantes: 

a) le véhicule doit lui 
appartenir ou être 
mis à sa disposition 
exclusive par location 
dans les conditions 
prévues aux articles 
35 et 38 du présent 
décret; 

b) elle doit être pro
priétaire des mar
chandises transpor
tées ou les avoir ven
dues, empruntées, 
prises en location ou 
produites, ou bien les 
marchandises trans
portées doivent lui 
avoir été confiées en 
vue de l'exécution, 
par elle, d'une trans
formation, d'une ré
paration ou d'un 
travail à façon ; 

c) le transport ne 
doit constituer que 
l'accessoire, et le 
complément d'une 
autre activité exercée 
par elle. 

Italie Luxembourg 1 Pays-Bas 

«\\'et Autovervoer 
Goederen >>). 

Ce:-; transports ne 
peuvent être exécu
tés qu'avec des ca
mions automobiles 
pour lesquels l'entre
preneur qui a de
mandé l'inscription 
pour pouvoir effec
tuer des transports 
pour compte propre 
peut prouver auprès 
du << Rijksinspecteur ,, 
que ses camions auto
mobiles se trouvent 
en permanence et ex
clusivement à sa dis
position (§ 5, art. 50, 
al. 1, « Wet Autover
voer Goederen »). 



Proposition 
de règlement 

« transport pour . 
compte d'autrui " 
tout transport de 
marchandises par 
route qui ne répond 
pas aux conditions 
prévues pour les 
transports pour 
compte propre 

<< service régulier " : 
tout transport pour 
compte d'autrui ef
fectué sur une rela
tion et selon une fré
quence déterminées 
et dans des condi
tions imposées en 

Belgique 

Article 2 de l'arrêté 
royal portant règle
ment général relatif 
au transport rému
néré de choses par 
véhicules automo
biles : 

- le terme transport 
rémunéré de choses 
désigne tout trans
port de marchandises 
effectué: 

1o soit moyennant 
une contreprestation 
en espèces, en nature 
ou sous forme d'avan
tages directs ou in
directs quelconques ; 

2o soit au moyen d'un 
véhicule loué 

Définitions « transport pour compte d'autrui » 

Allemagne France 

Observation : L'ar
ticle 22 du décret du 
14 novembre 1949 a 
contenu la disposition 
suivante : 

« Sont notamment 
considérés comme 
tTansports publics, 
les transports effec
tués au moyen de 
véhicules exploités 
en copropriété (ou en 
colocation), lorsque 
les marchandises 
transportées n'appar
tiennent pas à l'en
semble des copro
priétaires (en colo
cataires) dans les 
mêmes conditions 
que des véhicules 
servant au trans
port.» 

Cette définition n'a 
toutefois pas été re
prise par le décret du 
15 juin 1963. 

Définition « services réguliers » 

Il n'existe pas de dé
finition des lignes 
régulières à courte 
distance. 

Décret du 15 juin 
1963 sur la coordina
tion marchandises 
-art. 26: 
Les services réguliers 
sont ceux répondant 
aux conditions sui
vantes: 

Italie Luxembourg 

Loi du 12 juin 1965 
sur les transports 
routiers : 

Le terme transport 
rémunéré désigne 
tout transport effec
tué moyennant une 
contreprestation en 
espèces, en nature ou 
sous forme d'avan
tages directs ou in
directs quelconques. 

Les transports de 
personnes et de cho
ses ou moyen de vé
hicules loués des ca
tégories mentionnées 
(sub a, b, et c ci
dessus) sont assimi
lés aux transports 
rémunérés dans les 
cas fixés au règle
ment grand-ducal 
prévu à l'article 7. 

Pays-Bas 

« Services réguliers 
par camions automo
biles ,, : services ré
guliers de transport 
de marchandises con
tre rénumération (§ 1, 
art. 1, g, « Het Auto
vervoer Goederen » ). 



Proposition 
de règlement 

vertu d'un règlement 
d'exploitation ou des 
documents en tenant 
lieu, approuvés par 
les autorités compé
tentes des États mem
bres cette définition 
s'inspire de celle du 
règlement no 117 sur 
les transports inter
nationaux devoya
geurs par route 
(art. 1). 

<< services occasion
nels >> : tout transport 
pour compte d'autrui 
qui ne réunit pas les 
conditions du service 
régulier 

Belgique Allemagne 

Définition <<services réguliers» (suite) 

France 

J:ls sont offerts au pu
blic. Ils sont assurés 
avec une fréquence 
prévue à l'avance et 
au moins une fois 
par semaine, sur une 
relation déterminée 
comportant la des
serte des localités 
situées aux deux ex
trémités et, si besoin 
est, de localités in
termédiaires. 

Les services réguliers 
sont soumis à un rè
glement d'exploita
tion établi par le 
préfet, conforme à un 
règlement type fixé 
par arrêté du minis
tre des travaux pu
blics et des trans
ports. 

Définition « services occasionnels » 

Italie Luxembourg Pays-Bas 

« Services de prise et 
de remise à domi
cile » : services de 
transport par camions 
automobiles destinés 
à prendre et à re
mettre à domicile, 
moyennant rémuné
ration, des marchan
dises qui doivent 
être expédiées par un 
ou plusieurs services 
réguliers de trans
port de marchandi
ses (§ 1, art. 1, h, 
« Het Autovervoer 
Goederen >>). 

Transport de mar
chandises, contre ré
munération, au moyen 
de camions automo
biles autres que les 
<< services réguliers 
par camions automo
biles >>, les << services 
de prime et de remise 
à domicile >> ainsi que 
les transports pour 
compte propre (§ 1, 
art. 1, i, << Het Auto
vervoer Goederen >>). 
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B - Définitions concernant les transports de marchandises par route contenues dans 
l'Accord général de Genève portant réglementation économique des transports routiers 

internationaux et Cahier des charges (17 mars 1954) 

L'Accon! général contient les défimhons smvante:o, : 

l) << Transport intematzoual de marchandises>> 

_\rhcle prem1er I B l . 
(< ••••• 

Le transport internatwnal de marchand1~es est le tnmsport exécuté au mo\·en d'un 
véhicule affecté aux transport~ de marchandise'>, le p<lint de départ et de destmation 
étant situés dans deux pays chfférents 
•.• 0. 1) 

2) << T"élncules » 

Article premier II h . 

Par<< ,·éhicule >> il faut entendre 

<< ..... les automobiles, les Ythicules articulés. les remorques et les semi-remorques, 
tels qu'ils sont défims par l'ctrhcle 4 de la crm,·entwn ~ur la Clrculation routière, en 
date du l!l septembre l!l·Hl •> 

Le Cahier des charges 

Il conüent, dans son art1cle ll, une rlt'ümtiun des «transports po111 compte propre>> : 

" l. Pour l'apphcatwn des disposüwns du Cahier des chaxgcs, un transport de mar
chandises est cht pnur compte propre lursqu'Ilcst eff<·dur~ par une personne physique 
ou morale, 

a) pour ses prnprc>s l>•:som" ei. ponr IP <li'pl<~cemcnt 

I) smt des marc·hanchses lm Ztpp:utend:lt, 

il) soit des marckwchses ne lm appartenant pas, mai5 qu'l'lie a \'ClllhJes, achetées, 
prêtées, empruntées, données ou prises en location, proluites, transformé·es 
ou réparées, Zt. concl1tion gue le transport ne cmhtJtue qu'une opération acces
soire ; 

b) avec des Yéhicule~ lm appartenant ou achetés it tempérament et comlmts par 
un membre dt- ~nn per,;onnel 

Les opéra ti ons mentionnée~ au présent paragraphe ne- peuYcnt l'n aucun cZJs 
être considérées comme transports rémunérés 

:!. Des accords ti- ou mult1latéraux peU\'t'llt pn_',\·mr, clan,; des conclitwns que ces 
accords détermineront, l't'mploi de ,·éhicule" pn' en locd.üon, condmts par le person
nel elu preneur ou elu donneur en lncatwn " 

La défimtwn des transports pour compte d'uum11 ne t[gnre m dans L\ccord général 
m dans le Cahier des charges. 

Le texte ne permet de circonscnre que d'une fac,im 1ndircne cette forme' fle trctnsport 
qui e~t d'ailleurs également nsée par les terme~ '' tran,port r(munéré >> (art 11, § l, 
à la fin) ct << tr;.mspvrt pour de-; tiers>> (art. 1:!) 

En effet, l'article 3, ~ l, du Cahwr des chargc.•> stipule 

<<Ne pourront être ;:nlt,Jnsées à effectuer rles tran~port~ mternationaux pour compte 
d'autrui gue les entreprises reconnues par les autorités compétentes du pays sur le 



territoire duquel elles ont leur siège social comme remplissant les cond.it,ons de ce 
Cahier des charges. Cette reconnaissance sera attestée par un document àt'livré par 
lesdites autorités. >> 

Cette disposition exclut donc les transports qm ne remphssent pas les conc..itions 
du Cahier des charges, ce qui est notamment Je cas des transports pour compte propre 
visés à. l'article 11 de ce cahier. >> 

C - Définitions concernant les transports de marchandises par route contenues dans le 
projet de glossaire de l'E.C.E. à Genève (W/TRANS/WP6jl91 du 29 mars 1965) 

l. 58:l. Véhicule 

2. 36 "\utomobile (route) 
On dit aussi 
<< véhicule routier 
automobile" 

3. 566. Transport pour 
compte propre 

4. 565. Transport pour 
compte d'autrm 

558. Transport 
commercial 

5. 472. Service régulier 

6. 4 71. Service occasionnel 
(voyageurs) 

Umté de maténel mobile destinée au transport de 
personnes ou de marchandises. y compris les engins de 
traction ou de poussage. 

Véhicule routier à. propulsion mécanique (y compris les 
tracteurs) normalement utilisé pour le transport de 
personnes ou de marchandises, à. l'exception des véhi
cules se déplaçant sur rails ou reliés à. un conducteur 
électrique. Les cycles à. moteur auxiliaire ne sont pas 
compns dans les automobiles. 

Remarque: Les automobiles pour le transport de mar
chandises sont désignées selon leur tonnage ou leur 
utilisation par les mots : fourgonnette, camionnette, 
camion. 

Transport exécuté pour les besoins de sa propre exploi
tation, et avec les véhicules dont elle dispose par une 
entrepnse qui n'est pas une entreprise professionnelle 
de transport. Les législations nationales fixent les con
ditions auxquelles un transport doit satisfaire pour être 
considéré comme transport pour compte propre. 

Voir << Transport commercial "· 

Transport effectué pour un tiers contre rémunération. 
Sur les chemins de fer, certains transports effectués 
pour certaines administrations publiques, et parfois 
pour des entrepnses travaillant pour le chemin de fer, 
ne sont pas considérés comme transports commerciaux. 

Service de transport offert au public sur un itinéraire 
déterminé et assuré selon une fréquence et un horaire 
publiés. 

Service non réguher, effectué à. la demande de l'usager 
ou offert par le transporteur, qui répond à. des besoins 
particuliers. 
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